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CHRONIQUE. 

PARIS, 9 JUIN. 

Les dépêches suivantes ont été affichées aujourd'hui à la 
Bourse : 

Le général Pélissier au ministre de la guerre. 

« Crimée, 6 juin, 10 heures du soir. 

« Aujourd'hui nous avons ouvert avec les alliés le feu 

contre les ouvrages extérieurs. Demain soir, ils seront 

ris, s'il plaît à Dieu ! » 

« 7 juin, 11 heures du soir. 

« A six heures et demie, nos Bignaux d'attaque ont été 

mcés, et une henre après nos aigles flottaient au marne-

ra Vert et sur les deux redoutes du Carénage. L'artillerie 

jnemie est tombée en notre pouvoir. On annonce 400 

Tisonniers. 

« Nous logeons dans les ouvrages conquis. De leur 

té, nos alliés, avec leur résolution habituelle, ont enlevé 

ouviage des Carriers, et s'y sont établis. 

« Toutes les troupes ont été admirables d'élan et de 

•«ouement. 

« Pour copie conforme, 

« Le directeur général de la sûreté publique, 

« Signé : COLLET-MEYGRET. » 
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TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Oursel. 

Audience du 6 juin. 

^tJ-LOCOMOTIVE. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
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ts«rce tm près de dix. ans sans entendre parler 

de cette affair.% et il se vil e jfin obligé d'assigner M. Dra-

per devant le Tribunal civil du H ivre, à l'effet de le faire 

condamner en des dommages -intérêts et à la restitution 
des 1,630 fr. 

Sur cette action, M. Draper déclina la compétence du 

Tribunal, en prétendant qu'il devait jouir des immunités 

attachées aux fonctions consulaires ; mais le Tribunal, 

ainsi que nous l'avons rapporté dans la Gazette des Tri-

bunaux du 18 janvier, repoussa cette prétention, en dé-

cidant que M. Draper n'avait pas agi comme consul, mais 

comme mandataire, et qu'il était, par conséquent, justi-
ciable des Tribunaux français. 

L'affaire était revenue à laudience du 2 mars, pour être 

plaidee au fond. M. Draper ne fit pas conclure, et il inter-

vint contre lui un jugement par défaut ainsi conçu : 

« Attendu que c'est par la faute de Draper que Mondot de 
Lagorce n'a pas obtenu lé brevet auquel il pouvait préten-
dre... Le Tribunal condamne Lorenzo Draper à restituer à 
Mondot de Lagorce la somme de 1,630 fr. . Juge que ledit 
Mondot de Lagorce a droit à des dommages - intérêts ; dit, 
toutefois, que le Tribunal n'a pas les éléments nécessaires 
pour fixer le chiffre de ces dommages intérêts ; ordonne en 
conséquence que le demandeur fera état du dommage par lui 
prétendu, et, à cet effet, déposera au greffe du Tribunal les 
plans, dessins, devis, etc.. avec l'état comparatif des dépen-
ses et des receites présumées d'une entreprise de transporta 
de voyageurs par le système de locomotion... » 

En exécution de ce jugement qui a acquis aujourd'hui 

l'autorité de la chose jugée, M. de Lagorce passa la dé-

claration de ces dommages-intérêts et réclama 200,000 fr. 

Il disait, en résumé, que le chemin de fer naval aurait 

donné un bénéfice hebdomadaire de 21,600 fr., soit 1 

million 80,000 fr. pour chacune des quatorze années de la 

durée du brevet ; les dommages-intérêts réclamés ne 

sont que le cinquième du produit net d'une seule année, 

que la soixante-dixième partie des bénéficas calculés pour 

la durée du privilège; M. de Lagorce ne pouvait réaliser 

son invention qu'après avoir été breveté aux Etats-Unis ; 

car c'est de là que devhit lui venir le concours des capita-

listes pour faire face aux premièrès dépenses considéra-

bles que devait entraîner la construction d'un bateau che-

min de fer. Ce brevet n'ayant pas été obtenu, ceux pris 

en France et en Angleterre se sont trouvés paralysés. Il 

faut reconnaître et il est incontestable que l'expérience 

seule d'un premier bateau aurait garanti le succès de l'en-

treprise ; mais il ne serait pas juste d'exiger que M. de 

Lagorce l'eût faite pour constater le tort que M. Draper 

lui a fait éprouver en le privant de son brevet, et en fai-

sant tomber l'invention dans le domaine public. Toutefois 

il faut tenir compte de l'absence de cet élément de con-

viction ; et c'est ce que fait M. de Lagorce, en n'évaluant 

son dommage réel qu'à une faible partie des bénéfices, 

probables de l'entreprise. M. de Lagorce ne voit-il pas 

aujourd'hui le fruit de ses nombreuses années d'études et 

de veilles, et ses sacrifices de tout genre perdus, son 

existence brisée, par suite du malheur qu'il a eu de se 

confier à M. Draper? C'est, d'ailleurs, par le fait de ce 

dernier que son entreprise n'a pu être formée ni même 

tentée, et qu'elle ne peut plus l'être désormais avec les 

mêmes chances de succès et les mêmes avantages, puis-

que la concurrence est maintenant ouverte au public. Il 

paraît, en effet, que l'on s'est déjà emparé de l'invention de 

M. de Lagorce, et plusieurs journaux, notamment la Pres-

se, ont annoncé, en 1853, que l'on s'occupait d'organiser 

un service de navigation de NtW -York au Havre, suivant 

un système de bâtiments de construction nouvelle que M. 

de Lagorce aurait reconnu analogue à son système et 
fondé sur la même idée mère. 

Pour justifier sa réclamation, M. de Lagorce déposa au 

greffe du Tribunal, conformément au jugement du 2 mars, 

un modèle en ferblanc du bateau roulant Iocomotif ou 

chemin de fer naval, une notice sur ledit chemin de fer, 

et un devis sommaire de ce bateau et autres pièces justi-
ficatives. 

La réc'amation de M. de Lagorce fut contestée par M. 

Draper. Ce dernier soutint que, mandataire gratuit de 

M. de Lagorce, il ne poavait être tenu à des dommages-

intérêts envers lui ; qu'il était assez malheureux d'être 

obligé de rembourser de ses deniers la somme versée par 

M . de Lagorce ; qu'il n'était pas justifié, d ailleurs, que 

M. de Lagorce eût éprouvé un préjudice quelconque ; que 

l'invention du bateau Iocomotif était toujours restée à l'é-

tat de projet et n'avait jamais été appliquée, et qu'enfin 

M. de Lagorce ne pouvait imputer qu'à sa négligence ce 

qui arrive aujourd'hui ; qu'il n'avait pas mis M. Draper 

en état de se pourvoir auprès de son Couvernement pour 

l'obtention du brevet, et qu'il avait été plus de neuf an-

nées sans réclamer ni son brevet ni la somme par lui 
versée. 

A cela, M. de Lagorce répondait qu'il n'était pas néces-

saire que l'invention eût été exécutée dans un autre pays 

pour légitimer le principe de sa réclamation ; que c'était, 

d'ailleurs, précisément sur ce que l'invention n'avait pu 

être mise à exécution qu'il basait sa demande en domma-

ges-intérêts ; que c'était par la faute de son mandataire 

qu'il u'av8it pas obtenu le brevet que celui-ci s'était chargé 

de lui procurer aux Etats-Unis, et sur lequel il avait 

compié pour appeler les capitaux dont il avait besoin à 

cet effet. Enfin, il n'est pas vrai que M. de Lagorce soit 

resté neuf années sans réclamer son brevet; il est établi, 

au contraire, que M. Draper, pendant les longs séjours 

successifs qu'il a été faire à New-York, a reçu au moins 

une des lettres que M. de Lagorce lui adressait et qu'il nie 

avoir reçues ; et il paraît même, ajoutait M. de Lagorce^ 

que les plans, dessins, devis, détails du bateau roulaut 

Iocomotif, auraient été détournés de leur destination, et 

ne seraient pas parvenus au bureau des patentes de Wash-
ington. 

Les choses en cet état, l'affaire est revenue à l'audience 

de ce jour ; M' A. Villetard (du barreau de Paris) »'e»t 

proseuié pour M. Mondot de Lagorce, et M' Leviliaiu pour 

AL Draper. M. le procureur impérial, en résumant les 

prétendons diverses des parties, a conclu au rejet de la 
demande de M. de Lagorce. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le jugement du 2 mars dernier a décidé 
qu'il est dù des dommages- intérêts par Draper pour l'inexé-
cution du mandat qui lui a été confié par Mondot de Lagorce; 

« Mais attendu que toute la faut« imputable a Draper ré-

sulte de ce qu'il n'a pas représenté le reçu de U caisse dans 
laquelle devait être déposée la somme remise par Mondot d« 
Lagorce pour obtenir le brevet, et de ce qu'il n'a pas prouvé 
que son agent a formé la demande d'obtention de ce brevet ; 

« Que cette faute est d'autant moins grave que le mandat 
était gratuit, et que Mondot de Lagorce n'a pas établi avoir 
remis à Draper le modèle de son invention, sans la présenta-
lion duquel le brevet ne pouvait être obtenu ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les préjudices énormes dont a 
parlé Mondot de Lagorce dans son état ne sont aucunement éta-
blis ; qu'il n'a pas été prouvé qu'à défaut d'obtention de bre-
vet aux Etats-Unis, une autre personne se soii emparée de 
l'invention de Mondot de Lagorce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant en premier ressort, 
condamne Draper à payer à Mondot de Lagorce la somme de 
200 fr. à titre da dommages-intérêts, e t le condamne, en ou-
tre, aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 26 mat. 

— OPÉRATION COMMERCIALE.— 

ACTE AUTHENTIQUE. — HOVA-

DÉLIT D HABITUDE D USURE. 

PRÊT CIVIL DÉGUISÉ. — 

T10N. 

Lu Tribunaux correctionnels tant louveraim pour décider, 
en matière de délit d'habitude d'uture, que la perception 
de droit» d'escompte que le prévenu prétend constituer des 
opérations commerciales, doit être déclarée usuraire, com-
me se rattachant à des prêts civils, et ayant été retenue en 
dedans, à chaque renouvellement de billets. (Solution de 
l'arrêt de la Cour de cassation.) 

Ce» Tribunaux sont également souverains, alors même que le 
prévenu serait pourvu d'une patente de banquier, pour dé-
cider que cette patente n'implique pas nécessairement que 
le prévenu ait exercé réellement la profession de banquier. 
(Solution de la Cour de Dijon; l'arrêt de la Cour de cassa-
tion ne s'explique pas sur ce moyen du pourvoi, mais le 
rejet implique une approbation implicite de la doctrine.) 

Une obligation commerciale, convertie en acte authentique, 
op'ere t-elle novation? Perd-tlle son caractère commercial, 
pour devenir une obligation purement civile, n'autorisant 
plus, dès lors, que la perception ordinaire de l'intérêt civil? 

Aucun précédent n'existe sur cette dernière question 

fort importante; l'arrêt de la Cour de cassation ne la 

tranche pas même explicitement; toutefois il a paru utile 

de l'indiquer, car on peut induire de cet arrêt le sens de 

l'affirmative, si on rapproche ses motifs, sur le second 

moyen, des motifs remarquables de l'arrêt attaqué de la 

Cour impériale de Dijon, que la Cour de cassât on a ap-

prouvés en rejetant le pourvoi. D'ail'eurs, pour la par-

faite intelligence de l'arrêt de la Cour de cassation, nous 

le faisons précéder de l'arrêt de la Cour impériale de Di-

jon qui contient plusieurs points de jurisprudence fort im-
portants. 

La Cour impériale de Dijon a rendu l'arrêt dont la te-
neur suit : 

« Considérant que le prêt d'une somme d'argent au-dessus 
de 5 pour 100 en matière civile, et de 6 pour 100 en matière 
commerciale, est usuraire; que ce fait, ainsi .pratiqué d'une 
manière habituelle, constitue le délit prévu et puni par les 
lois des 3 septembre 1819 et 37 décembre 1850; 

« Considérant que, dans l'intérêt de la prospérité du com-
merce et de son développement, la doctriue et la jurispru-
dence ont admis que les banquiers pouvaient, en sus de l'in-
térêt légal, percevoir un droit de commission et compensa-
tion de leurs démarches, frais et service ; mais que cette doc-
trine et cette jurisprudence ne peuvent s'appliquer qu'aux vé-
ritables opéraiions de banque; 

« Que les Tribunaux ont le pouvoir de dépouiller une opé-
ration prétendue commerciale de ses formes extérieures, pour 
lui restituer son véritable caractère, et de décider que, sous 
le voile d'une opération d'escompte ou de change, c'est en 
réalité un prêt civil usuraire qui a été consommé ; 

« Qu'on doit considérer comme usuraire la perception d'in-
térêts pour prêt d'argent, même au taux légal, lorsqu'ils sont 
pris en dedans, c'est-à-dire par voie de prélèvement et de re-
tenue; qu'en effet, dans ce cas, l'emprunteur perd l'intérêt 
de la somme qu'il avance, et que le prêteur perçoit trop, 
puisqu'il touche l'intérêt d'une somme qu'il ne débourse pas ; 

« Que ces renouvellements du prêt usuraire doivent être 
considérés comme autant de prêts nouveaux, servant à consti-
tuer le délit d'habiiude d'usure, et que c'est sur leur montant 
réuni que doit être basé le taux de l'amende encourue; 

H Considérant que telle est, sur ces divers points, la doc-
trine des auteurs, même de ceux qui se sont montrés le moins 
favorables aux dispositions prohibitives de la loi du 3 sep-
tembre 1807, et que c'est aussi dans ce sens que s'est fixée la 
jurisprudence, ainsi qu'il est constaté par de nombreux et ré-
cents arrêts des Cours impériales et de la Cour de cassation ; 

« Considérant, qu'eu appliquant ces principes aux fails ré-
vélés dans la cause par l'information, il demeure constant 
que Gabriel Chevalier a commis le délit d'habitude d'usure; 
que cetie habitude, qui remonte à plus de trente ans, qui a 
pris plus d'extension à partir de 1828, s'est continuée, sans 
interruption, jusqu'au moment des poursuites, c'est-à-dire 
jusqu'au 26 février 1853; 

u Considérant, en effet, que des dépositions de trois cents 
témoins environ, entendus dans le cours de f information, et 
plus tard diligentes par le ministère public aux audiences du 
Tribunal correctionnel de Chàiillou-sur-Seine, il résulte que 
les opérations fanes entre ces témoins, pour la plupart non 
négociants, et Gabriel Chevalier, n 'étaient nullement des né-
gociations d'escompte, ou cessions de billets ou de créances à 
ordre, par des créanciers sur leurs débiteurs au profit du pré-
venu; que, loin de là, c'étaient des prêts que faisait Gabriel 
Chevalier a ceux qui, ayant besoin de fonds, s'adressaient à 
lui pour en obtenir ; qu'il lui était demandé des sommes en 
général assez minimes, de lOi) fr., de 200 fr., de 300 fr., et 
rarement au-dessus de 1,000 fr.; qu'il consentait à les prêter 
sous la garantie d'une ou de plusieurs cautions, et que, dans 
le but de s'attribuer un intérêt excédant le taux légal, il dou-
nait au contrat de prêt civil l'apparence d'une négociation 
commerciale; 

« Qu'il procédait invariablement en faisant souscrire, soit 
par 1 emprunteur, un billet à l'ordre d'un tiers, qui le lui eu-
uossau eu blanc; soit par ce tiers, un billet à ('ordre du vé-
ritable emprunteur , qui le lui remettait après l'avoir égale 
ment endossé en blunc ; qu'il percevait, en les retenant a l 'a-
vance, sur la somme par lui prêtée, les intérêts à six pour 
cent, ei eu outre, à litre de droit de commission, un demi pour 
cent pour trois mois; que c'est à une très courie échéance et 
presque constamment à celle de trois mois qu'étaient stipulés 
les prêts par lui consentis de cette manière; qu'il faisait ga 

rantir par l'endosseur le billet jusqu'à paiement intégral; 
«qu'à l'expiration du délai, qui n'était ainsi fixé à une époquo 
si rapprochée que pour percevoir un nouveau droit do com-
mission et l'intérêt en dedans, «Gabriel Chevalier n'exigeait 
pas un remboursement, que l'emprunteur savait fort bien 
d'ailleurs ne pas devoir lui être demandé ; que celui-ci se 
présentait chez Chevalier, ou que ce dernier le mandait dans 
son cabinet, s'il n'était pas venu à l'échéance ; qu'alors Je bil-
let était renouvelé ou prorogé aux mêmes conditions , c'est-à-
dire que l'emprunteur payait de nouveau et d'avance à Ga-
briel Chevalier, pour trois autres mois, un et demi pour cent, 
plus un demi de commission ; que cet intérêt et ce droit de 
commission, s'ils n'étaient pas alors réalisés en espèces par 
le débiteur, étaient compris et capitalisés dans un nouvel ef-
fet ; que ces renouvellements et ces prorogations se réitéraient 
ainsi de trimestre en trimestre, sur le même taux, pendant 
une ou plusieurs années, tant que les débiteurs offraient des 
garanties de solvabilité. 

■ Que les billets, ainsi souscrits, étaient payables, pour la 
plupart, au domicile de Chevalier lui-même; que c'est lui 
souvent qui les écrivait; que c'étaient si peu des cessions 
ou des négociations commerciales, que lesdits billets étaient 
constamment conservés par lui dans son portefeuille jusqu'au 
paiement; qu'il n'en a jamais mis en ci rcnlation ; qu'ils lui 
étaient consentis tantôt par un père et son fils, tantôt par un 
baau-père et son gendre, tantôt par deux frères; qu'ils étaient 
créés chez lui, pour lui, étaient payables à son domicile, ou 
que, s'ils ne l'étaient pas, il était convenu que les débiteurs 
y apporteraient les fonds ; 

« Qu'il est donc évident que de telles opérations ne sont 
pas des négociations d'escompte ou des cessions de créances, 
sous quelque apparence qu'elles aient été déguisées ; qu'elles 
constituent réellement des prêts civils soumis, quant au taux 
de l'intérêt, aux dispositions de la loi du 3 septembre 1807, 
et à l'égard desquelles le prêteur ne pouvait pereexoir aucun 
droit de commission pour un service qu'il ne rendait pas et 
pour un travail qu'il n'avait point accompli; 

« Que les experts qui, en exécution de commission à eux 
confiée par la justice, ont dépouillé et examiné les livres, re-
gistres, inventaires et billets saisis au domicile de Gabriel 
Chevalier, affirment que les acies de ce dernier doivent être 
considérés, non comme des opéraiions de banque, d'escompte 
ou de change, mais bien comme de véritables prêts civils; 

«Considérant que Gabriel Chevalier a consenti des prêts di-
rects à un assez grand nombre d'individus pour la plupart 
non négociants ; que ces prêts qui, par leur forme apparente 
et dans la réalité, ne constituaient pas une opération commer-
ciale, ne pouvaient avoir lieu qu'à cinq pour cent; que cepen-
dant il est constaté qu'à raison de ces divers prêts, Gabriel 
Chevalier a stipulé et perçu d'abord un intérêt de six pour 
cent par an, plus une commission de demi pour cent tous les 
trois mois, le tout par avance; qu'un certain nombre de ces 
billets ont été renouvelés ou prorogés de trois mois en trois 
mois, et ont subi chaque fois les mêmes perceptions; que 
celles-ci doivent, dès lors, être considérées comme usuraires, 
puisqu'outre qu'elles avaient lieu par voie de retenue ou de 
prélèvement, elles excédaient le taux déterminé par la loi; 

> Considérant que du travail considérable des experts à ce 
commis il résulte que ceux-ci ont constaté que, du 15 février 
1840 au 8 mars 1853, les opéra. ions prétendues d'escompte 
faites par Gabriel Chevalier étaient, d'après la série des numé-
ros d'ordre, au nombre de 40,847, mais que des lacunes pro-
venant de la mauvaise tenue et de la défectuosité des écritu-
res ne permettaient de s'assurer de l'exactitude de ce nombre 
qu'à l'aide de longues et difficiles recherches, et que c'est seu-
lement sur 10,313 opérations que les experts ont fait porter 
leurs investigations ; que sur ces 10,313 opérations, ils ont 
vérifié que relativement à celles dont la trace a pu être suivie, 
elles s'élevaient à la somme d« 2,319,511 fr. 71 c, et qu'en 
ce qui touche celles sur lesquelles manquent les indications, 
elles montent à la somme de 1,926,016 fr. 36 tel; 

Qu'ainsi c'est le chiffre énorme de 4,425,528 fr. 7 c. 
qu'atteignent, pendant les treize dernières années, les opéra-
tions de Gabriel Chevalier, lesquelles opérations ont été l'ob-
jet de perceptions usuraires ; 

« Considérant qu'il est encore acquis au procès que Ga-
briel Chevalier a prêté des sommes assez considérables par 
actes authentiques à un taux supérieur à 5 pour 100, quoique 
non énoncé auxdits actes; qu'en admettant, contre la réalité 
des faits, que ces obligations remplaçaient des billets de com-
merce, elles auraient, dans ce cas, caractérisé novation, et 
que, dès-lors, il ne pouvait pas y être attaché, ainsi que cela 
esi constaté et par les dépositions de plusieurs témoins, et par 
l'aveu même de Gabriel Chevalier, un intérêt de 6, 7 et même 
8 pour 100, toujours perçu à l'avance. 

« Considérant que la circonstance qu'à partir de l'année 
1840, et chaque année depuis celte époque à ce jour, Gabriel 
Chevalier a été pourvu d'une patente de banquier, n'impli-
que pas qu'il ait exercé cette profession; 

« Qu'on ne peut reconnaître, dans ses opérations habituelles, 
les actes consiitutifs de l'exercice de ladite profession; 

« Qu'en effet, il n'a de correspondant dans aucune ville 
de commerce, ni dans aucun pays; qu'il n'a de comptes-
courants avec aucun négociant ni autres ; qu'il ne faisait nulle 
opération de change, courtage ou remise de place eu place ; 
que les nombreuses opérations, pré.eudues d'escompte, qu'il à 
faites, et qui ont été examinées plus haut, n'en revêtent que 
l'apparence; que, selon qu'il a été établi, elles sout fictives, 
et ne sont dans la réalité des faits que des prêts civils dégui-
sés sous une l'orme commerciale ; 

« Que, s'il a réellement escompté quelques effets, ces opé-
rations n'ont eu lieu qu'accessoirement, d'une manière tout à 
fait accidentelle et dans un nombre très restreint ; que, d'ail-
leurs, au lieu de mettre ces effets en circulation, de les re-
couvrer ou de les faire recouvrer à l'échéance, ce prévenu le* 
conservait dans son portefeuille, les prorogeait ou les faisait 
renouveler à Ptxpiration du délai de trois mois, et ce, indéfi-
niment, en perccvautl 1(2 p. 100 par ,chaque trimestre, ainsi 
qu'un 1(2 pour 100 à titre de commission; d'où il suit que 
ces opérations, si elles étaient des négociations d'escompte 
dans l'origine, perdaient plus tard ce caractère, pour rovêlir 
celui d'un prêt civil, et ne pouvaient pas, dès-lor.s, être l'objet 
de ces perceptions de 2 pour 100 par trimestre et d'avance-

« Qu'ainsi il ne peut être vu eu Gabriel Chevalier qu'un 
prêteur d'argent au dessus du taux légal, ne s'étaut soumis à 
une patente que dans le but de pouvoir, avec plus de sécurité 
et sans éveiller la sollicitude du ministère public, se livrwr h 
des exactions usuraires ; 

« Considérant que de ce qui précède, il résulte que Gabriel 
Chevalier a commis le délit d'habitude d'usure deuuis ulus 
de treize ans sans interruption, jusqu'au mois de février 
1853, époque a laquelle ont commencé les poursuites dirigées 

contre lu. ; que, dès lors, c'est avec raison qu^ |«^ prenfiers 
juges l ont déclaré atteint et convaincu du délit dont fl

 S
 W 

« Considérant que Gabriel Chevalier ne pouvai penser 
qu une patente de banquier l'autorisait à tardes opérations 
ne rentrant pas dans l'exercice de cette profession ; qu'il ™ 

exercé l'usure pendant longues années, à l'égard d'un très 
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qu'ainsi l 'amende prononcée par les premiers juges n a été 
mise en rapport ni avec le chiffre des capitaux sur lesquels 
ce prévenu a opéré, ni avec les produits du délit d habitude 
d 'usure dont il est reconnu coupable; qu'il y a doue lieu d e-

lever, ainsi qu'il va être fixé, d'après les documents de la 
cause, le taux de l'amende dont le prévenu doit être frappé; 

« Considérant qu'en l'étal et en présence de faits d 'usure 
si répréhensibleSet si géminés, la publicité do U condamna-
tion est commandée par un haut intérêt de moralité; que les 
premiers juges auraient dû ordonner que le jugement qui la 
prononce serait, par exirait, affiché dans les lieux et inséré 
dans les journaux qui vont être ci -après indiqués; 

« Considérant toutefois qu'il existe dans la cause des cir-
constances atténuantes qui permettent à la Cour de ne pas 
appliquer la peine de l'emprisonnement ; 

« Siatuant par un nouveau jugement et faisant ce que les 
premiers juges auraient du faire; 

« Condamne Gabriel Chevalier à 100,000 fr. d'amende; 
« Ordonne que. le présent arrêt sera imprimé, par extrait, 

au nombre de 50 exemplaires pour être affiché dans la ville 
de Dijon, d,.ns celle de Châ'il'onsur-Seine et dans chacun 
des chefs-lieux de canton de ce dernier arrondissement; qu 'il 

sera également inséré, par extrait, dans chacun des journaux 
qui se publient dans le département de la Côte-d"Or, le tout 

aux frais de Gabriel Chevalier. » 

C'est contre cet arrêt que le sieur Chevalier a dirigé 

un pourvoi en cassation, sur lequel il a été statué, le 28 

avril 1855, par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Ouï le rapport de M. le conseiller Plougoulm et les con-
clusions do. M. Bresson, avocat -général ; 

« Vu le mémoire produit par M* Fabre, avocat en la Cour ; 
« Sur le premier moyen : 
« Attendu que si les perceptions de droits d'escompte, de 

commission ou de change, faites en venu d'obligations réelles 
et sérieuses, sont licites et réglées par les usages du com-
merce, toute perception résultant d'un contrat de prêt no peut 
excéder le taux légal sans être entachée d usure ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que les opérations 
multipliées auxquelles s'est livré Chevalier n'avaient pour ob-
jet que des prêts civils, et que, à l 'aDpui de celte déclaration, 
l'arrêt énonce toutes le< circonstances qui ne permettent pas 
d'attribuer a ces opéraiions un caractère commercial ; 

« Attendu, en ce qui regarde spécialement les escomptes, 
que l'arrêt distingue très justement entre l'escompte qui sup-
pose une opération régulière et celui qui n'a lieu que pour 
déguiser des perceptions usuraires résultant de prêts conven-

tionnels ; 
« Que, dans l'espèce, les prétendus escomptes sont quali-

fiés d'usuraires, comme se rattachant aux prêts civils et ayant 
«lé tous les trois mois retenus en dedans, à chaque renouvel-
lement des billets; 

« Attendu que ces appréciations de fait sont souveraines, 
constituent le délit prévu par la loi et ne peuvent donner lieu 

à aucune censure ; 
« Sur le second moyen : 
« Attendu que, si l'arrêt énonce que les obligations de 

commerce converties eu actes authentiques auraient dû per-
dre leur caractère commercial, il ajoute que ce caractère 
n'existait réellement pas; que dans ces obligations, comme 
dans toutes les autres, il ne s'agissait que de prêts ordinai-
res, qui n'ont pu autoriser aucune autre perception que l'in-
térêt légal, 

« La Cour rejette le pourvoi. » 

Bulletin du V'juin. 

GARDE NATIONALE. — RÉCIDIVE. — FAITS ANTÉRIEURS A Là 

PREMIERE CONDAMNATION. 

Est nul le jugement du conseil de discipline de la garde 

nationale, qui fait résulter l'état de récidive légale de faits 

antérieurs à la première condamnation. 

Cassation, sur la pourvoi du 6ieur Luneau (Prosper), 

avocat à Bourges, d'un jugement du oonseij de discipline 

de la garde nationale do cette ville, du 22 janvier 1855, 

?
ui l'a condamné à trois jours d'emprisonnement pour iu-

ractions au service de la garde nationale. 

M. Dehaussy de Robecourt, conseiller rapporteur ; M. 

Renault d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes. 

ETABLISSEMENTS INSALUBRES. — COURS D'EAU. — RÈGLEMENT 

DE POLICE. — PRÉFET. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

L'autorité municipale ne peut, sans excès de pouvoir, 

prendre des arrêtés relatifs à la police des établissements 

insalubres, dont la réglementation rentre, exclusivement, 

dans les attributions de l'autorité administrative supé-

rieure et spécialement dans celle des préfets. 

En conséquence, est illégal et non obligatoire l'arrêté 

d'un maire qui défend le ' versement dans un cours 

d'eau traversant sa commune, des eaux sales et impures 

provenant d'une usine située dans une auire commune, 

dont l'établissement, comme établissement insalubre de 

2' classe, a été autorisé par le préfet, à de certaines con-

ditions de police que lui seul avait le droit de prescrire. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Auguste Guillatime-

Napoléou Coquette, d'un jugement du Tribunal de Bétbu-

ne(Nord), du 14 mars 1855, confirmant, sur appui, un 

jugement du tribunal de police de Laventiô qui l'avait 

condamné à deux jours d'emprisonnement. 

M. Isamberl, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat- général , conclusions conformes; plaidant, 

M* Dufour, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mosnier, conseiller 

Audiences des 31 mai, 1 et 2 juin. 

UNE FEMME ÉTRANGLÉE PAR SON MARI. — PRÉMÉDITATION. 

Jacques Chaumeau, meunier, est accusé d'avoir assas-

siné sa femme. U l'aurait étranglée pendant la nuit, alors 

qu'elle reposait paisiblement à ses lôtés. 

L'accusé est de taille moyenne; ses larges épaulesrévè-

lent la force; sa physionomie, peu sympathique. a une ex-

pression de dureté impossib e à méconnaître. Chaumeau 

est vêtu entièrement de droguet bleu, comme les paysans 

qui vivent dans l'aisance. Il paraît en proie à une dou-

leur piofonde; ajoutons que ses larmes font place à la 

[
irésence d'esprit la plus entière dès que M. le président 

ui pose une question. 

Q larante témoins à charge ont été assignés. C'est dire 

que les débats «seront d'assez longue durée; aussi la Cour 

a-t-elle ordonné 1 adjonction d'un juré supplémentaiie. 

M. Camescasse, premier avocat-général, est chargé de 

soutenir 1 accusation. M* O. Péconnel est assis au bauc de 

la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation ; il est 

Ainsi conçu : 

« Le 2 février dernier, Françoise Brouillaud, femme de 

Jacques Chaumeau, mourut subitement au moulin du Mas, 

où elle demeurait avec son mari. Ce moulin est isolé de 

toute autre habitation, situé dans une gorge étroite hors 

de la vue des villages voisins, dont le plus rapproché, ce-

lui de la Betoule, en est distant d'environ 400 mètres. 

« Les époux Chaumeau l'habitaient seuls avec Marie 

Chaumeau, âgée de dix-sept ans, tille d 'un premier lit dt-

i'accusé, et un enfant de l'hospice, âgé de quatre ans et 

demi, qu'ils élevaient. 

« Le matin du 2 février, Chaumeau se rendit dans un 

village voisin, où il avait affaire". Quelque temps après 

son départ, vers les huit ou neuf heures, Marie Chaumeau, 

sa fille, alla à la Baoule, disant que sa belle-mère «e 

mourait ou qu'elle était morte. Cette mort si prompte pa-

rut surprenante à tout le monde, et dut éveiller l'attention 

de l'autorité. 

i 

« La mauvaise réputation de Chaumeau justifiait d'ail-

leurs les soupçons dont il devint sur le-champ l'objet. Le 

maire de Sainl-Laureni-les-Eglises se hâta de prévenir le 

juge de paix, et ce magistrat se rendit sur les lieux, ac-

compagné d'un médecin. O.i constata, dès l'abord, des 

laits assez graves pour nio iver l'arrestation de Cbauiiieau. 

Le cadavre présentait, en effet, des traces de violences, 

notamment autour du cou, ce qui porta à penser que la 

malheureuse femme était morte étranglée. 

« Mais un nouvel examen du cadavre fournit des indi-

cations encore pins concluantes. Le* médecins trouvèrent 

sur le corps de Françoise Brouillaud des signes non équi-

voques de strangulation : des plaques parcheminées au-

tour du cou; la langue volumineuse et faisant saillie entre 

les mâchoires, pénétrée profondément par une dent et 

ecebymosée en ce point; les poumons, celui du côté gau-

che surtout, pénétrés d'une grande quantité de sang noir 

et fluide. Ils constatèrent que l'étal des principaux orga-

nes intérieurs était celui que l'on observe généralement 

dans l'asphyxie, et que de nombreuses lésions observées 

au cou, à la tête, à la poitrine excluaient l'idée d'une mort 

naturelle. De tous ces faits,- ils tirèrent cetle conclusion 

qu'il existait les présomptions les plus fortes que Fran-

çoise Broudlaud était morte d'asphyxie par strangulation. 

Chaumeau seul pouvait êire l'auteur de ce crime, accom-

pli ainsi dans l'intérieur de la famille. Marié depuis un an 

avec Françoise Brouillaud, plus â^ée que lui de douze 

ans, il n'avail contracté cette union que dans une pensée 

cupide, et avait exprimé plus tard le regret d'avoir fait ce 

mariage, parce qu'il n'avait pas réalisé toutes les espé-

rances qu'il en avait conçues. L'instruction établit que 

Chaumeau maltraitait habituellement sa femme. Celle-ci 

le redoutait beaucoup, évitait avec soin de s'exposer à sa 

colère, et, ne se croyant plus en sûreté avec lui, avait 

conçu le projet de le quitter. Grâce à l'isolement de l'ha-

bitation, ces mauvais traitements n'avaient pas eu tou-

jours des témoins ; mais les plaintes de la femme Chau-

meau étaient fréquentes; elle avait même confié à plu-

sieurs personnes qu'elle craignait pour sa vie. Elle disait 

qu'il n'existait pas sous le ciel un homme plus méchant 

que son mari. « Il est si méchant, ajoutait-elle, qu'il finira 

par me tuer. » La fille Chaumeau elle-même avait parlé 

de ces violences que son père exerçait sur sa femme. 

« Depuis quelque temps Chaumeau semblait avoir pris à 

tâche de persuader à tout le monde que sa femme pétait 

malade. Ils avaient l'habitude d'aller, les soirs, au village 

de la Betoule pour y passer leurs veillées. Quinze jours 

environ avant sa mort, la femme Cuaumeau avait cessé 

de s'y rendre. Son mari répétait toujours que c'était parce 

qu'elle était malade ; la tille Chaumeau le disait aussi. 

Auparavant, Chaumeau avait déjà dit que sa femme n'en 

pouvait plus, qu'elle ne passerait pas 1 hiver ; qu'elle était 

sèche comme un morceau de bois, que le vent la jetterait 

par terre. Ces propos étonnaient, car la femme Chaumeau 

ne paraissait pas à ce point malade. Un témoin même en 

avait conçu des pressentiments sinistres que l'événement 

n'a que trop justifiés. 

« La veille de la mort, Chaumeau racontait, au sujet de 

cette prétendue maladie, toute une histoire qu'il a démen-

tie lui-même plus tard. La femme avait été (irise d'un 

froid extraordiuaire ; elle était venue dans son lit, où elle 

n'avait pu parvenir à se réchauffer. C'était là un mensonge 

inventé par lui pour que la monde sa femme, qu'il médi-

tait déjà, parût moins surprenante lorsqu'on viendrait à 

l'apprendre. 

« Le jeudi 1" février, veille de sa mort, Françoise Brouil-

laud avait été vue par plusieurs témoins : elle était levée 

et ne paraissait pas malade ; le jour précédent elle tra-

vaillait dans le moulin. Si elle ue se rendait pas aux veil-

lées, c'est que son mari l'tn empêchait, eu la maltraitant ; 

elle le racontait elle-même, en disant : « Je ne sais pas ce 

qu'il me veut. » Persoune enfin, si ce n'est Chaumeau, n'a 

parlé d'une maladie gravé dont elle aurait été atteinte. 

« Chaumeau raconte ainsi les circonstances de la mort : 

En rentrant chez lui, le 1" février au soir, il trouva sa 

femme au coin du feu, se disant plus malade. Il la fit cou-

cher, et, contre sou habitude, il se plaça avec elle dans 

le lit. Elle fut agitée toute la nuit, ne dormit pas et ne put 

se réchauffer. Il ajoute que le matin il se leva de bonne 

heure; que sa femme se mit sur son séant, en disant 

qu'elle était plus malade; qu'il lui recommanda de ne pas 

se lever, et fit lever sa fille pour vaquer aux soins du mé-

nage Il partit alors pour ses affaires, et n'apprit qu'à son 

reiourque sa femme était morte. Sa tille, dans un premier 

interrogatoire, fit une déclaration conforme à la sienne. 

« Elle ajoute qu'après le départ de son père, elle avait 

dt mandé à Françoise BrouiLaud si elle voulait de la sou-

pe; que celle-ci avait répondu qu'elieen prendrait un peu, 

mais qu'elle ne voulait que du bouillon; que plus tard 

elle s'était approchée du lit pour offrir ce bouillon, mais 

que sa taule ue lui avait pas répondu, et qu'elle s'était 

ajierçue qu'elle lâlait. C'est alors qu'elle se rendit au vil-

lage de la Beumie pour appeler quelqu'un. 

« La déclaration de M trie Chaumeau était mensongère 

surplus-ieurs points. Elle l'a démentie elle-même en disant 

que, pendant que son père était interrogé par le juge de 

paix, elle avait entendu ce qu'il disait, et avait cherché à 

se mettre d'accord avec lui. 

« C'est ainsi qu'après avoir dit d'abord qu'elle avait 

entendu toule la nuit Françoise Brouillaud se plaindre et 

s'agiter, et que, le malin, elle l'avait vue s'asseoir sur son 

ht, en disant qu'elle avait une douleur de tête très forte, 

elle a déclaré ensuite avoir dormi toute la nuit sans lieu 

entendre, et que, le matin, elle n'avait vu sa belle-mère 

faire aucun mouvement dans sou lit; qu'enfin lorsqu'elle a 

demandé à celle ci si elle voulait de la soupe, elle ignore 

si c'est elle qui lui a répondu ou l'enfant de l'hospice, et 

que le bruil qu'à ce moment elle a pris pour le îâlement 

de l'agonie, pouvait n ê.re produit que par le mouvement 

qu'elle avait elle-même imprimé au ht, et par le froisse-

ment des couvertures. 

« Tout indique qu'au moment du départ de Chaumeau, 

sa femme était déjà morte, probablement même depuis 

longtemps. 

u La femme qui a plié le corps, environ vers les dix 

heures du mat n, déclare qu'il était alors froid comme de 

la glace, et dans unéiai de rigidité telle qu'elle avait eu de 

la peine à le plier. 

« Eu partant, Chaumeau avait dit à sa fille de ne pas 

toucher sa tante, de la laisser dormir. A toutes les per-

sonnes qu'il rencontre sur son chemin, il répète, sans 

qu'on lui lasse aucune question à ce sujet, que sa femme 

est bien malade, qu'elle a les fièvres et très mauvaises, 

cherchant ainsi a préparer le public à la nouvelle de la 

mort, et combinant déjà sou système de défense. 

« Telle est n,ê ne lu préoccupation qui le domine, qu'il 

parle de son inquiétude et de cette maladie même à des 

enfants. Puis, donnant lui-même la preuve que ce n'est 

pas l'intérêt qu'il porte à la santé de sa femme qui le 

fait pai 1er ainsi, il dit à un témoin qu'il l'a laissée souffrant 

comme un vieux diab'e. 

« Eu revenant CIKZ lui, Chaumeau rencontre une jeune 

fille qui lui annonce la mort de sa femme ; il dit alors que, 

lorsqu'il s'est levé le maim, celle-ci ne lui a pas parle, et 

qu'il a cru qu'elle dormait. 

« Rentré dans sa maison, aucun témoin n'a surpris 

« Le soir, il va lui-même prévenir le sacristain pour 

Ienterremcnt, et il évite défaire la déclaration du décès 

tû maire, dont il craint sans dutile les questions. 

« Interrogé enfin par les magistrats, il fuit des efforts 

jour expliquer les lésions remarquées sur le cadavre à 

laide de suppositions invraisemblables, et persiste dans 

ies déclarations reconnues impossibles sur ce qui s'est 

passé dans la matinée. SJ fille elle-même cherche à lui 

fenir en aide par des mensonges, soit qu'elle ait eu con-

jaissance du .crime1, soit qu'elle l'ait seulement pressenti, 

fc bruit des eaux dans le moulin ayant pu l'empêcher d'eu-

lendre les plaintes de la victime. 

« Tous ces faits prouvent que Chaumeau a donné la 

norl à sa femme, eu l'étouffant dans son lit. Il a accom-

pli ce crime nprès l'avoir médité de longue main, en y pré-

parai) l d'avance l'opinion publique. 

« Sa réputation d'ailleurs es* des plus mauvaises. Il y a 

deux ans, il a proposé à une femme Deschamps de com- i 

mettre un vol au préjudice d'une veuve Galateau. U vou-

lait, pendant la nuit, surprendre cette femme qui était 

seule chez elle, l'envelopper dans un drap de ht, la lier 

avec des cordes et s'empaierde l'argent qu'il savait être 

en sa possession. 

« Pius tard, une tentative de vol fut commise chez cette 

femme. Chaumeau fut soupçonné d'eu être l'auteur, avec 

d'autant plus de raison que, peu de jours auparavant, on 

l'avait vu rôder dans le village au milieu de la nuit. Il a 

été l'objet d'une accusation non moins grave de la part 

d'un homme aujourd'hui décédé, au préjudice duquel il 

aurait commis uu vol d'argent, sur un chemin public. En-

fin, il a subi une condamnation pour vol. 

« En conséquence, Jacques Chaumeau est accusé d'a-

voir, du 1" au 2 février 1855, au moulin du Mas, com-

mune de Saint-Laurent-les-Egiises, volontairement don-

né la mort à Françoise Brouillaud, sa femme, avec la cir-

constance aggravante que cet homicide volontaire a été 

commis par lui avec préméditation, crime prévu et puni 

par les articles 296, 297 et 302 du Code pénal. » 

Après cette lecture, Chaumeau interrogé par M. le pré-

sident a soutenu que sa femme vivait le 2 février au ma-

tin ; qu'elle lui avait parlé lorsqu'il s'était levé pour aller 

vaquer à se» travaux, mais qu'il n'était pas étonnant 

qu'elle fût morte, parce que, pendant toute la nuit, elle 

n'avail cessé de se plaindre et de grelotter. Chaumeau a, 

du reste, nié énergiquement avoir jamais exercé de mau-

' vais traitements sur la personne de sa femme. 

MM. les docteurs Ilervy, Bardinet et Lalbrest sont en-

suite venus rendre compte des lésions observées par eux 

sur le cou de la victime et des désordres remarqués aux 

poumons et au cerveau. La langue de Françoise Brouil-

laud avait été pénétrée profondément par les dents, et 

un grand nombre d'ecchymoses étaient parsemées sur le 

visage et la poitriue. lis ont conclu à l'asphyxie par slran-

gulauon. Chaumeau a souteuu que la fille du premier lit 

de Frauçoise Brouiliaud était la cause unique des lésions 

décrites par les médecius, et qu'elle avait produit ces 

blessures eu se précipitant violemment à plusieurs repri-

ses sur le cadavre de sa mèré et en l'embrassant avec dé-

sespoir. 

Tous les témoins sont venus déposer des mauvais trai-

tements exercés journellement par le mari sur sa femme, 

el de la terreur que cette malheureuse ressentait à la vue 

de Chaumeau. Elle avait montré à plusieurs personnes 

des traces de coups récents; à d'autrts, elle avait dit que 

son mari la tuerait; qu'elle ne passerait pas l'hiver. Plu-

sieurs témoins ont témoigné de l'état de santé de la fem-

me Chaumeau la veille de l'assassinat; elle avait été vue 

repiquant la meuie du moulin. Comme oa lui demandait 

pourquoi elle n'allait plus les soirs veiller à la Betoulle, 

elle avait répondu que son mari ne le lui permettrait pas ; 

(«qu'elle ne savait pas ce que diable lui voulait. » La fille 

de Chaumeau, entendue à titre de renseignements, est 

revenue sur les premières déclarations faites par elle dans 

l'instruction écrite. Elle a raconté que la femme Brouil-

laud ne lui avait pas parlé depuis le départ de Chaumeau, 

et qu'elle ignorait l'heure de la mort. 

M. Camescasse, premier avocat général, a énergique-

ment soutenu l'accusation. Il a trouvé un élément certain 

de préméditation dans les bruits que Chaumeau répandait 

dans le public sur la santé de sa femme el dans la sé-

questration dont cette malheureuse était l'objet. Il a de-

mandé au jury de se montrer inexorable. 

M* O. Pecounal s'est efforcé de démontrer qu'il existait 

dans la cause des présomptions et non des preuves. Il a 

attaqué les rapports des médecins légistes eieu a l'ait res-

sortir des contradictions qui, suivant lui, en affaiblissaient 

complètement l'autorité. Passant ensuite eu revue toutes 

les autres charges relevéi s contie Chaumeau, il s'est atta-

ché à prouver qu'on avait donné à des fai ts insignifiants 

une portée qu'ils ue devaient pas avoir. L a terminé en 

cherchant vainement au crime de Chaumeau un intérêt, 

un motif raisonnable et en entassant des invraisemblances 

qui établissaient que la femme Brouillaud n avait pua pu 

succomber à une asphyxie par strangulation. 

Après des répliques chaleureuses, M. le président a fait 

le résumé des débats. Les jurés sont entrés daus la cham-

bre de leurs délibérations. Ils ont rup. or.é bientôt un 

verdict affirmant' sur la question de meuitre et sur la cir-

constance aggravante de la préméditation, mais ils ont 
admis des circonstances atténuantes. 
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« Ordonne en conséquence la restitution, en l'état on 
trouvent, du navire et de son chargement; 8 M 

« Du qu'il y a lieu à accorder des dommages-intérêt» 

•
t

, « Ordonne que le paiement des frais d'instruction rinni 
caissier des prises, à Toulon, dressera l'état, - • 
charge du capitaine de la Fulvie, qui 
paiement par toutes les voies de droit. ; 

ion, dont 
sera mis à I. 

sera contraint audit 

devant le fan 

-Marie Dïlarée 

Chaumeau a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. U ne s'est pas pourvu en cassation. 

chez lui la moindre marque de regrets. Ou le voit sur-

veiller les mouvements de la femme qui plie le corps avec 

plus d'inquiétude que d'émotion. 

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. Boulay (de la Meurthe). 

Séance du 19 mat. 

P
RISE NEUTRE. — RESTITUTION DE LA PRISE. — QUESTION 

DES DÉPENS ET DES DOMMAG LS-IN I ERÊT S. 

Lorsque le Conseil des prises ordonne la restitution d'un na-
vire neutre capture, il ne doit pas condamner tes capteurs 
à des dom nayes-iii'èrèls, lorsqu'il y avait un prétexte légi-
time de capture, même si tes soupçms qui s'elaieni élevés 
sur la na »unu lté de la prise s'évanouissent dans l'tnslruc-
l on. i.es dépens de l'instance doivent aussi rester a la 
churge des captures. 

Le conseil privé de S. M. B. a récemment jugé cetle 

question. (V. la Gazette des Tribunaux du 21 avril 1855 ) 

Le Conseil des prises, d.m» l'affaue que nous rapportons, 

a rendu une décision de tous pomls conforme aux prin-

cipes que la juridiction supiême de l'Angleterre a procla-
més cetie année. 

Voici cette décision rendue au rapport de M. Durand 

d'Ubraye, membre du Conseil, el sur les conclusions de 

M. Louis deClercq, commissaire du Couveriiemeiit ■: 

« Le Conseil, 

« Considérant que des pièces de l 'instruction il résulte que 
le brick a Fulvie, ci-devant l'Aspasie, naviguant sous le

 t
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 çoime d être une propriété ennemie 

déguisée ; 

« Considérant qu 'il est établi par les pièces de l 'instruction 

que ce tiuiiineui, original renient grec, a ele, en 1»51. cou-

vert du pavillon ru.->se ; que celte en consumée devait lair 

supposer que la Fulvie avait appartenu à uu Musse, et qu'il 

ne se trouvait à bord aucun acte authentique prouvant le 

CB&ONIfàUE 

PARIS, 9 JUIN. 

Les deux accusés traduits aujourd'hui 

ont de déplorables antécédents. Fiançois-

a été condamné pour vol, eu 1847, à cinq années de tra-

vaux forcés. U a payé sa dette, et le voila de nouveau du-

vaut la Cour d'assises, sous le poids d'une accusation de 

volw commis la nuit, avec un complice, sur un cbeniiii 
public. A 

Son coaccusé, Melchior Dallemagne, a aussi été con- ' 

damné, en 1848, par la Cour d'assises de la Seine, à cm ,i 
années de travaux forcés; c'était le 7 avril (V. la Gazettt 

des Tribunaux du 8), et à l'occasion de faits qui viéiineut 

de se reproduire il y a deux jours, c'est-à-dire de vols 

avec escalade et effraction commis à Stiresnes daus a 
propriété de M. de Rothschild. Il s'était introduit dans la 

faisanderie de cette propriété, et il avait volé une perdrix, 

deux faisans, une caille et deux pigeons. 

Il se posait alors en braconnier et soutenait qu'il n'était 

coupable que d'un fait de chasse. Oa devine le succès que 

pouvait avoir une semblable prétention ; il fut sévèrement 

condamné, et lui aussi il a expié sa peine qui l'a fort peu 
corrigé. 

Dallemagne braconne toujours , mais il ne chasse plus 

de la même manière, ni exclusivement le gibier à plumes. 

Il a joint à son industrie la chasse du gibier à poils; du 

parc clos de murs, il a passé aux grandes roules; mais il 

chasse toujours la nuit, et il s'est adjoint Un aide, son 

coaccusé De arée. 

Tous les deux en embuscade sur les routes qui aboutis-

sent à Paris, affectionnant toutefois la roule de Sèvivs, ils 

guettaient les voitures qui, chaque nuit, apportent les ap-

provisionnements de la grande ville, et profitant de l'in-

curie ou du sommeil des voituriers, ils coupaient les cor-

des de leurs paniers et emportaient chez eux le fruit de 

leurs exploits nocturnes. 

Le relevé des vols imputés à ces deux accusés donne 

117 poulets, 22 canards, 6 dindons, 37 pigeons et 210 
lapins. 

Dallemagne se retrouvait en présence de M. l'avocat 

général Meizinger, qui avait déjà requis contre lui en 1818 

el qui a dû se montrer sans indulgence en présence d'un 

passé si compromettant et de faits aussi graves que ceux 

qui lui sont reprochés aujourd'hui, L'organe du ministère 

public a demandé un verdict parement et simplement af-

firuiattf sur les faits reprochés aux deux accusés. 

M" A. Loriol a plaidé pour Dallemagne, et M* Brachet 

pour Delarée. 

Déc arés coupables sur tous les chefs, avec toutes les 

circonstances aggravantes relevées par l'acte d'accusa-

tion, Dallemagne et Delarée ont été condamnés aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

rectionnelle ; 

Pour détention de faux poids : Lu sieur Morin, marchand 
de literies, rue Noire-Datue-de-Loreu>, 10, à 2ofr. d'amende; 
— La veuve Venèque, charcutière, rue Sauii-Honoré, 192, a 
25 fr. d 'amende. — Le sieur Vidal, marchand de combusti-

bles, rue No re-Dame-de -Lorette, 12, à 25 fr, d 'amende. 
Pour détention d'une fausse mesure : Le sieur Seanzio, 

marchand de vins à Bercy, rue di la Lancette, 18, à 25 francs 
d'amende. 

Pour détention de fausses balances ; Le sieor Ssiol-lUrtjBi 
marchand de couleurs, rue du Temple, 201, à 25 [r. d «-

mende; et le sieur Chevrotât, boulanger à Autouy, Grande-

Rue, à 25 fr. d'amende. 

— Giâce aux chemins de fer, les voyageurs n'ont plus 

à craindre les bandits de grande route, ceux-ci n'ayant p* 
jugé à propos, depuis le nouveau système de locomotion, 

d 'arrêti r les convois à main armée comme ils arfirtaien. 

les diligences ; les voleurs à colbak et à pantalon de co-

saque oui déserié le bois de Cercoites, et les seuls cadB-

vi es qu'on son exposé à trouver dans la forêt de H0 I 

sont ceux de ces malheureuses rosses qui, après a » 

roulé longtemps les Parisiens sur le pavé de la capj !•> 

sont allés tomber dans celte forêt sous le couteau de 

quarrisseur. J >J. 

Cependant une voiture était arrêtée sur la route ^ 

dans la nuit du 10 au 11 mai dernier, par d ' uN ' 

div idus non vêtus du costume de cosaque obligé l^
1
^; 

de pareilles opéraiions, mais au cri traditionnel non 

obligé de Î La bourse ou la vie ! , 
L'unique voyageur que Contenait la voilure était 

et pacifique bourgeois de Paris, qui, amateur de la P^ 

su rendait à une petite propriété qu'il possède aux . 

rons d'Ivry et à laquelle il désirait arriver avant w 

afin de pouvoir tendre ses lignes. ,-
( pa

j 

Au cri terrible de : « La bourse ou la vie! H ne " . J
uB 

comme OJry : « Voici la bourse; quant à l avis, tej ^
 ( 

je vous donne, c'est de ne pas commuer ce I>P ^ 

N 'ayant pas conservé assez de sanglroid pour■ i» , 

l esprii dans un pareil moment, noire voyageur ire .
 33 

descend de sa voiture, donne sa mouire, son *rgei 
^ . ........... anv niun .L .lucilotiX Alano 1 .^i 

sauv. 

jur 

l'oins 

autant sa voiture aux mains des deux Bw"-
p
^ 

qui sautent dedans, fou* retourner 

lojelieni le cheval el disparaissent. 

la voilure 

Le bon bourgeois 

se calmer sa frayeur 
sent naîire sou courage et sa lureur ; si 

resté seul sur 

el avec la AisJiàriUofi 

la route, sent bien 
du danger 

oui été là, il leur eût lait un mauvais par 

les bandit» et£ 

mais ils 11 ^ 

taie.il plus la 
U reprit à pied la route de Pans, se 

rendit à son do* 1' 
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" ' Ce que c'est que le progrès! 
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 l'honnêteté du pioeédé,qui excluait toute pensée 

A les deux individus furent recherchés et découverts, 

;1
t comparu devant la police correctionnelle comme 

et
 s , nus de menaces verbales de moi t sous conditions ; 

P
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ont

 les nommes Coquelot et Fouassier, tous deux 
CC

 mis eu nouveautés. 
c
° i ne paraissent pas se douter le moins du monde de 

, ;,
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é de l'acte qu'on leur reproche, et ils partagent 

'"nanté qui se manifeste dans l'auditoire pendant le ré-

• L l'hounête citadin. Des menaces de mon? disent-ils; 

t ont jamais eu la pensée de tuer le plaignant; seule-

ût comme ils étaient allés en partie de piaisir, qu'ils 

^'ent mangé jusqu'à leur dernier sou et s'étaient vus 
a 8

'es de revenir à pied, ils avaient cru, accablés de fa-
lo

o

r
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ouer
 un bon tour et couronner dignement leur jour-

"
g
 effrayant le plaignant el en lui prenant sa voiture 

n
* revenir à Paris. 

M le président leur adresse une verte mercuriale, et 

rônonce contre chacun d'eux la peine de quinze jours de 

prtseu 
et 25 i'r. d'amende. 

_ A la huitaine dernière, un homme d'environ qua-
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 sinistre, assombrie encore 
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r
 une longue barbe déjà grisonnante, élait amené sur le 

fuc du Tribunal correctionnel comme prévenu de coups 

olouiaires ; cet homme comparaissait sous le nom de 

Lan 'Barthélémy , niais dès l'ouverture des débals des 

doute» s'étant élevés sur son identité, le Tribunal remit la 

Muse pour prendre des informations. 

Cet individu est ramené aujourd hui devant le Tribunal. 

y. le président : Vous avez voulu cacher au Tribunal 

(M vous été», et vous y aviez un grand intérêt, mais nous 

savons aujourd'hui ' la vérité ; vous n'êies pas Jean Bar-
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thélemy , vous êtes Alexandre Clément, c'est à dire un 

homme très dangereux , un forçat, deux fois condamné 

aux travaux forcés : une fois à dix-huit ans, une seconde 

fuis à vingt ans, deux fois évadé du bagne ; vous étiez en 

surveillance à Cognac; vous avez quitté ce lieu, et on vous 

retrouve à Paris, chez une femme que vous avez enivrée 

et que vous avez presque tuée à coups de barre da fer. 

Convenez-vous de tous ces faits? 

Le prévenu: Je conviens que j'ai eu tort de frapper 

celle lemme; elle m'avait donné un soi ffLt, j'avais bu 

comme elle; longtemps captif, je ne sais plus supporter 

les liqueurs fortes ; je l'ai frappée, mais non avec une 

barre de 1er, seulement avec nies mains et mes talons de 

bjttes. 

M. le président: D'après vos antécédents, on peut tout 

supposer do voue part. Sans doute, vous aviez l'intention 

di> dévaliser cette femme? 

Le prévenu : Oh 1 monsieur le président, pouvez-vous 

wpposer... je ne suis pas i'homme que vous pouvez 
croire. 

jl. le président : Comment! deux fois condamné aux 

travaux forcés, en état de vagabondage et de rupture de 
ban...? 

Le prévenu : J'ai été deux fois l'objet de la clémence 
ravale. 

M. le président : Vous n'êtes que plus coupable de 

vous en montrer si indigne ; nous allons entendre la dé-

lation de cette femme. 

L'audiencier appelle Clotilde Lemaire, âgée de trente 

a ans, rue Saint-Maur, 186. Le témoin ne répond pas. 

M. le substitut : Nous allons donner au Tribunal lec-

jwe de la déclaration de celte femme dans la pièce de 

'instruction ; en voici la teneur 
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i qo'il m'a données, que je l'a-
vais accosté un soir précédent et qu'il m'avait dit qu'il vien-

drai, chez moi. Il avail dans les mains un carafon d'eau de-

vie et du suce; il m'a offert de faire du punch, ce que j'ai 

accepte, puis ,1 est allé chercher des gà eaux, et nous sommes 

restes environ une heure et demie ensemble. C est lui qui a-

vait prépare le punch, et, dès que j'ai commence a en boire, 

j ai éprouve un abattement sur les yeux et un besoin de som-

meil, ce qui m'a obligée de me meure sur mon lit; lui était 

reste sur le canapé, où je croyais qu'il soinmei lait. Etant su.-

mon lit, je l'ai vu se lever; je lui ai detnaldé ce qu'il voulait; 

il ma du qu'il allait regarder l'heure à la pendule. Ce mou-

vement m avait réveillée, car je commençais à céder au som-
meil, et bientôt j'ai, de nouveau, ferme les yeux, 

i,
 Je

 Venais à peine de me rendormir, lorsque iout à coup 

j ai reçu sur lu tête uu coup violent qui a dù m'è re ponté avec 

un instrument en 1er; jesuppose que ee peut être la barre do 

fer qui soutient les bûches dans la cheminée. Le sang a 

jailli et a inondé mon lit ; je me suis levée précipitamment el 

me suis jetée à ses genoux; il m'a encore porté six coups du 

même instrument. Heureusement qu'il m'a quittée pour aller 

vers la commode, ou peut être prendre son chapeau. Je suis 
sortie le plus viveutenl que j'ai pu et je suis descendue, d'a-

bord chez le concierge, puis dans la rue, où j'ai appelé les 

voisins à mon secours. J'étais comme une folle; entin ou m'a 

conduite chez le pharmacien, et pendant ce temps là j'ai su 

que l'homme avait été arrêté. 11 a prétendu qu'il était ivre; 

je ne l'avais pas remarqué; il n'y avait eu entre nous aucuiie 

altercation qui puisse txpliquer ces actes de violences. Je n'a-

vais pas même insisté pour qu'il me payât d'avance, parce 
qu'il m'avait dit qu'il était uu galant homme. 

Telle est, messieurs,rcprtnd M. le substitut, la relation 

faite par la victime des fans graves à la charge du pré-

venu; ces faits, il les reconnaît en partie ; nous requérons 

toute la sévérité de lu lot contre un homme dont les plus 

rigoureuses condamnations n'ont pu réprimer les mauvais 
iislincts. 

Conformément à ces conclusions, et les trois délits 

étant établis, le Tribunal a condamné Clément à dix an-

nées d'emprisonnement. 

. — Le sieur Nicolas Lambert, qui en sa qualité de ma-

réchai-des-iogis chef au 1" régiment d'artillerie, a fait la 

campagne de la Baltique, et a pris part à la glorieuse ex-

pédition de Botaarsuiid, est amené devant le.2' Conseil do 

guerre, présidé par M. Louic, colonel du 23
e
 d'infanterie, 

sous l'accusation de détournement et de vol des fonds de 
la solde de sa batterie. 

Cetle nff.ire, qui intéressait vivement l'honneur d'un 

sous-officier, avait fait venir à l'audience un grand nom-

bre de brigadiers et maréchaux-des-logis appartenant à 
l'arme de l'artillerie. 

Après la lecture des pièces de l'information, qui a duré 

plus d une heure, et uu interrogatoire sommaire que 

président a fait subir à l'accusé Lambert, on introduit lu 

capitaine de la batterie, premier témoin. 

M. Chappe, capitaine au 1" d'artillerie : Ja fus fort 

surpris, lorsque plusieurs batteries de notre régiment par 

tirent pour l'armée d O ienl, de voir Lamberl qui, par son 

grade, marchait à la tête du corps des sous-officiers et 

revenait de la Baltique, demander à rester dans labailtiie 

de dé ôi que je commande à Viucennes. La mutation 

qu'il avait t-ol ieuée fut bientôt opérée, car tous nos soldats 

sont ambitieux de faire campagne contre la Bussie, Ad-

mettant qu'il avait quelque molli personnel pour resler en 

France, je l'accueillis avec bonté,! enfermant en moi-même 

le sentiment que me faisait éprouver le refus d'à. 1er à l'ar 

niée active. Malgré mes recommandations, il devint né-

gligent dans son service : des relations de femme le rete 

liaient souvent au dehors. Je le prévins qu'il eût à chan-

ger, sans quoi, dans l'intérêt de son avenir mililaire, je le 

traiterais sans ménagement, et cela pour son bien s'il 

voulait arriver au grade d'officier. 

S x semaines après ces conseils donnés, je m'aperçus 

que sa comptablité était aussi irrégulière que sa conduite, 

et surtout qu'il me cachait ce qui se passait dans la batte 

rie. Un jour, le 9 avril, je donnai l'ordre au brigadier 

fourrier qui remplaçait le maréclnl-des-logis-chef de 

faire la solde de la troupe et de me rapporter le reste de 

l'argent. Lorsque Lambert connut cet ordre, il vou ût, 

quoique malade, faire lui-même :a solde, et il garda l'ex-

cédant du prêt. Ce fait éveillâmes soupçons, et a ois, 

m'élanl livré à de* invesiigaiions minutieuses sur la ges-

tion de ce comptable", je découvris que non- seulement il 

avait détourné une partie des fonds de la solde, mats en-

core qu'il s'était approprié divers versements volontaires 

que des artilleurs avaient opérés au profit de leur masse 

régimenlaire. 

M. le président, au capitaine : Lorsque vous avez dé-

couvert une laule si grave, n'avez-vous pas iufligo une 

peine à votre nwéebal-des-logis-chef?. 

Le témoin : Oui, mon colouel ; mais, par ménagement 

pour uu sojklat déjà ancien, je crus que, pour le l'aire ren-

trer
1
 dans îsTbonrie voÉ, il suffirait de le prendre par les 

sentiments d'horif eur. Je lui dis :« Voyez le péril dans le-

piel vous vous êtes placé; punissez-vous vous-même. 

Rendez un de vos galons au colonel, et ne conservi z que 

celui de simple mat échal-ies-logis. » tMats, au lieu de se 

rendre à ce conseil, donné, il est vrai, sous l'orme impé-

rativ», Lambert manqua aux appels pendant quatre ou 

cif-q jours, et ce ne fut que le 15 avril que je me déter-

miu .-i à porte* la plainte qui l'a fait traduire sur le banc 

des accusés. 

M. le président : Depuis cette époque, ne s'est-il pas 

élevé de nombreuses réclamations d'argent contre lui ? 

Le capitaine : La position de Lambert s'étant prompte-

meat énruileedahs le fort de Vineenues, je reçus en effet 

diverses plaintes contre lui, et notamment ceiles de dejx 

canonniers, les sieurs Belhomme et Grigout, qui, sur la 

demande du maréchal-des-logis-chef, avaient versé dans 

ses mains chacun 40 fr. quelques jours avant sa déconfi-
ture. 

M. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre à 

la déposition de votre capitaine? Elle constate d'une ma-

nière évidente que depuis votre relour de la Baltique, 

vous vous êtes jeté dans le désordre, et qu'au lieu de sui-

vre l'exemple de votre première batterie, qui va se cou-

vrir de gloire sous les murs de Sébaslopui, vous vous 

couvrez, vous, d'ignominie. 

Le marécha;-les-logiï-ehef Lambert écoute ces paroles 

sévères da président et baisse la tête. Mais bientôt il la 

ri lève, el c'est pour faire entendre, des récriminations cou 

Ire sou capitaine; puis, il entre daus quelques détails qui 

tendent à expliquer tant bien que mai le défieil de la sol 

de, qu il a couvert, dit-il , par les sommes qu'il a reçu s à 

litre de prêl de divers militaires. 

Les lémoins entendus viennent, par leurs dépositions 

concordâmes, confirmer la plainte portée par le comman-

dait de la batterie. 

M. le commandant Piée , commissaire impérial, sou-

tient que l'accusé Lambert est non seulement coupable du 

vol des fonds de la solde, mats encore de plusieurs vols 

d'argent au préjudice de militaires du même corps. 

Le Conseil, après avoir entendu te défenseur, déclare 

Lambert coupable de vol ; mais, admettant en sa faveur 

des ciiconsLaiiees atténuantes, il réduit ta peine à trois 

années d 'emprisonnement, minimum fixé par la loi spé-

ciale du 15 juillet 18z9. 
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c. 

Fiaooarant, 

69 80 — Hausse « 70 c. 

70 10 — Hausse « 6S e. 

94 80.— Hausse « 30 a. 

93 — Hausse « 50 o. 

AS C OMÎT AUX. 

QTO j. 22 juin 

0j0 (Emprunt).... 

— Ditol835... 

i CfQ j. 22 sept.. . . 

4 1)2 O[0 j. 22 mars. 

4 l\i 0pO de- 1854. . 

i 1 (2 0p0 (Emprunt). 

Dito 1853. . . 

Act. de ù Banque.. . 

Crédit foncier 

Société geû. motîil.. . 

Comptoir national. . 

«OMIS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Kotsch.J. , 

Emp. Piém. 1850.. 

— Obtig. 18>3... 

Rome, 5 <q0.. 

Turquie (emp.1834) 

70 80 1 FONDS HE Lit VILLE, ETC. 

 | Oblig.de ta Ville... — -

70 55 | Emp. 45 millions. . . 

 | En p. 50 million».. . 1110 — 

 | Rente de la Ville. . . — — 

Obi igat. de la Semc . — —• 

Caisse hypothécaire. — — 

Palaï8de tHftdu»tri«. 132 50 
Qualrecanau» — — 

Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fouru. de Mono. — — 

j Mines de la Loire. . . — — 

109 — 1 H.-Fourn. d'Herser. 

87 75 i Tissus de lin «aberl. 710 — 

— — | Lui Cohm — — 

82 1|2 i Comptoir Bonnard. . 110 — 

— — | Ooeks-Kapoleoa .... li>6 75 

94 80 

93 

3070 

530 

9 2 

630 

50 

A TERME. 

S 0(0 . . .* 

3 0\ô (Emprunt) 

Ip2 0[0 183s 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" I 

Cours. 

70 10 

Plus 

bas. 

Plus 

haut. 

70 20 '"69" 90 

' Bern. 

cours. 

lôlo 

CHSISIM3 SE FEa COXÉâ AU J?ARQUAT, 

3 Ï int-Germaio 812 50 1 Paris àCaenetCberb. 

Paris à Orléans 1220 — j Midi 

Paris àRouen 1120 — ; Gr. central HeFrance. 

Rouen au Havre. . . . 610 — j Dijon à Besançon. . . 

f^ord 925 — j Diepipeetîecamp. . . 

Chemin de l'Est.... 9)7 50 I Bordeaux à la Teste. . 

Parts à Lyon 1245 - j Strasbourg à Baie. . . 

Lyon à la Séditerr. . 1245 — ! Paris à Sceaux 

Lyon àGenèvo 672 50 ( Versailles r. g.). . . . 

Ouest 722 50 i Central Suisse 

6C0 — 

670 — 

626 25 

275 

Pour paraître jeudi 14 courant, Histoire de la Russie 

par A. do Lamartine. L'ouvrage est en deux volumes 

Prix : 10 fr. à Paris ei 12 fr. par la poste dans les dépar 

tements. 

Les personnes qui dés
:
reraient l'Histoire de la Russie 

sont priées d'adresser leur demande, leur adresse et uu 

uiiuidiU de 12 fr. par la poste à M. Perioiin, éditeur, 41 

rue Fontaine-Molière. 

— Grandes eaux de Versailles. — Pour assurer le 

prompt retour des voyngeurs après le jeu des grandes 

eaux, la compagnie des chemins de fer de l'Ouest déli-

vrera, au départ do Paris, des billets d'aller et retour. 

Les voyageurs seront ramenés de Versailles à Paris par 

des trains directs à mesure qu'ils se présenteront à la 

gare. 

A l'Opéra - Comique , le Caïd ; M
ms

 Ugalde remplira le 

rôle de Virginie, M. iiussine celui du tambour-major; précédé 
de la Dame blanche. 

— G YMNASE. — Aujourd'hui dimanche, reprise du Collier 

de Pertes, comédie en trois actes de 11. Mazeres, jouée par 

Geoffroy, Vtllars, Armand, Priston, et dans laquelle M. Paul 

fera son premier début, et M't' Dela^orte coutinu'ra les 

sieiis. Le speotacle sera complé é par le Chapeau d'un Horlo-

ger , le Bourgeois de Paris et l-i Partie de piquet, avec Le-

sueur, M"'
s
 Désirée, Judilh et Pelite de la troupe. Lundi, 75* 

représentation du Demi-Monde. 

— PORTE SAINT M ARTIN. — Dimanche, les danseurs espa-

gnols danseront 1 Gallegada et la Perla de Madrid, q u tnet-

leut en relief les admirables qualités de Coucepeion R iiz et 

de ses délicieuses compag tes. Newgate ou les Voleurs de 
Londres commence le spectacle. 

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, ascension aérienne; deux 

trains de plaisir diriges par le célèbre aéro lia u te Godard. 

SPECTACLES DU 10 JUIN. 

O PÉRA. — 

T HÉATÏIE F RANÇAIS — Tartuffe, le Misanthrope. 

OPÉRA COMIQIIS . Le Caï l, la Dame blanche. 

O DÉON. — L'Honneur et l'argent, le Dépit. 
T HÉÂTRE ITALIEN. — 

T HÉÂTRE LYRIQUE. — Les Compagnons, Robin des Bois, 

V AUDEVILLE. — Les Filles, le Chevalier, l'Hiver. 

V AS BTÏ». — La Fosse, Fumished. les Petits Mystères. 

uYasASE. ■ Le Collier, le Chapeau, le Bourgeois, la Partie. 

P ALAIS-ROYAL. — .Psti Psi !, le Monde eamelotie, Minette. 

TORTE- SAINÏ-M ARTIN. — Newgaie, les Danseurs espagnols. 
A MBIGU. — Don César de Bazan, Kean. 

GASTÉ. — M. de la Piuchinette, le Retour du Pharaon. 

T H S ATBE IMPÉRIAL DB C IRQUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Préface de Gil BIHS , Bilboquet. Fantasmagorie. 

FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 

D ÉLASSEMENS. — Congé, Chérubin, Une Femme. 

L UXEMBOURG. — Coutume russe, Gnsette, Malheurs. 

Ventes immobilières. 
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AMENCI DES CRIEES-

PROPRIÉTÉ À ROCOHEMOn. 
"ude de M' D.-A. VIE.\, avoué à Rouen, rue 

v
 de l'Hôpital, 25. 

, ,
e
"'

e
 sur licitation, en l'audience des criées du 

«*»a»| civil de Rouen, 

,f '2 juin 1853, à midi, 
1
 ne PKopitlÉrÊ située à Rocquemont, 

" fcSiim-iâoiis, arrondissement de Neul-

*J
,EL

 (Seiue-lniérjeure), 

ensisiani en une belle ferme avec maison de 

timent, des communs, sise à Maule, rue Saint-
Vincent, 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 

3° D'un CEi?ï«* en plein rapport, sis à Maule, 

Sur la mise à prix de 1 ,500 fr. 

S'adresser pour les renseignement, : 

1° A 91' UHLAtJ.VtlM, avmé poursuivant, 
Versailles, rue de la Paroisse, 46; 

2" A M" F rémaux, notaire à Maule; 

3° A M' Favel, avocat à Paris, ' quai des Céles-
tins, 16. 

-et jardin d'agrément, 

. lerum se compose de bâtiment d'ex;doita-

> 'uUie et sept pièces de terre labourable. 

i) iJ'.
emt

'
le Je ceL

te propriété coulieut environ 
J
 hectares 1 are 20 centiares. 

Reve
 à

 P
rix : 60

>
000 fr

-
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ub|
e d'augmentation: 1,800 fr 
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M«W,u ur réquisilioii : 

W
455

3j D.-A. V IEN. 

t'illlt» A . .ET MAISON «a?ûï. 
rue du Sen-
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 M' ROBKitY, avoué 

'''l'un i
 ur

 "citation, eu l'audience des criées du 

-=u
les

 1 Clv
" de la Seine, le 23 juin 1835, à deux 
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 Prix : 50,000 fr. 
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(4614; 

«4«d e jv 
1MHEIIBLES. 

«»*-^%U\AIS, avoue a Versailles 
r

"e de la Paroisse, 40 

eu l'audience des criées du Tribu 
EN*** 

« °'
u

ne 11*.^
 heuie u

''
 n,iJi

'
 eu lroi8 10,8 

i
ru

« du n et dépendances aises à Pa 
Ut

 '» m, 1° •
 er

'
 2

',
el

 ""Passe d'Argenteuil 1 

bfea 'r — 80 ' 0U0,V 
« «ifément et de rapport, caur et ba 

3 MAISONS A VAIGIRARD. 
ude de II

e
 Kmlle liAllnGK», avoué à Pa 

ris, rue de H uiôvre, 4. 

Vente sur baisse de m^e à prix, en l'audience 

les criées du Tribunal civil de la Seine, le mer 

redi 20 juin 1853, deux heures de relevée, en uu 
seul loi, 

De Trois IIAISOXS sites à Vaugirard, nie 

Mauhlauc 23 et place de la Mairie, 1, comprenant, 

en t à iineut et cours, 641 mètres 66 centimètres. 

Ces maisons sont situées au centre du pays, à 

proximité de l'église, de la mairie, de la jusiip 

de paix, du marché et de la station des omnibus 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adr<s>er pour les renseignements : 

1° A M' Emit - JLAUKE.^S, avoué à Paris, 

rue de Hanôvre, 4, dépositaire d'une copie de l'en 
hère ; 

2° A M" Devaux, avoué à Paris, rue de Grain -
mont, 28; 

3° A M' Valpinçon, notaire à Paris, rue Royale-
Saint-Hoiioré, !0; 

4° Et à M" Fernère, notaire à Vaugirard. 

(4037) 

Enfants, 1 ; 

3° El sur les lieux pour les visiter. (4636) 

DOMAINE LA COUR ROLLAND, 
A Juuy eu-Ju.-as, près Ver.-aitles. 

Beau château, bâiimeiils d'exploitation, com-

muns, paie, jardin, pièces d'eau, grotte, roelur, 

helio orangerie, serre, potager, vignes, prés et 
beaux bois. 

Contenance, environ 58 hectares. 

A vendre à l'amiable. 

S'adresser: A M. Maurice Richard, à Paris, rued' 

Seine, 6; a M' Moullm, avoueà Paris, rue Bon i par-

le, 8; et à 11" ARfitfW, notaire à Paris, nu St-

Màrtiu, 88. (4651)* 

TERRAINS AU BOIS DE BOULOGNE 
A vendre, de 6 à 20 fr. le mètre, 'B'SSfiî i*A nftiS 

boises propres à la construcliou de maisons de 

campagne, vida M<idrid-Maurepas, avenue de Ma 

drid, 9. Cette vida, bordée par lo bois de liuilo-

gne, sur lequel elle a des sorti, s partit libères, e-i 

située entre Suiut-James, Bigilelle, l'avenue de 

Longchauips à Memlly, les sports et la Seine. — 

S' idrensi r sur les lieux, au concierge, el à II, 

PKESÏATÎ notaire, rue de Rivoli, 77. (4652;
-

en date du 7 juin 1853, enregistré, dénonciation 

a été faite à tous tiers-porteurs inconnus d-s ac 

lions au porteur de la société constituée d'abord 

sous la raison sociale lloléoti C%
 e

'
1
 fiuale-

m<-nl sous celle Breant et C", pour 1 exploitation de 

'établissement des eaox de S-une à Montmartre, 

des conclus ous que H~ veuve Lemarié enleu l 

prendre devant le Tribunal arbitral constitue le 6 

juin 18i5, pour slaluer sur la liquidation de U 

Société des eaux de Montmarire, conformément à 

un jugement du Tribunal de commerce de la Sel-

on date du 20 mars 1855, enregistré etsigui-

simaut exploit de Dûment, huissier à Paris, 

o.niiiis a cet effet, en date du 20 avril 1855, en-

registré, avec sommation de répondre auxdite-

conclusions Uaus ie délai do dix jours conforme-

nt nt à l'article 57 du Code Ue couiim-ree, el de 

ru. luire leurs pièces dans le même délai, et enfin 

le comparai re le luiidi 18 juin 1855, une heu E'. 

le relevée, défaut à deux heures, dans lec.hiiiet 

le M. Germain, l'un d. s arbitrés, sis à Paris, rue 

uve des Petits-Champs, 18, pour voir procéder 

a la continuation des opéraiions d'arbitrage. 

(4658) 

Ventes mobilières. 

B ET DÉPENDANCES AUX 

PRES SAl.tT-UfcMVAlS 

Eiuda de M' Emile l,%UttE.V», avoue à Pa-

ris, rue de Hanôvre, 4. 

Vente en l'audience îles criées du Tribunal de lu 

Seine, le me-credi 27 juin 1853, deux heures de 

relevée, eu deux lois, 

De BATlMEVf», cour, jardin et dépendan-

ces, aux Pies Sont Gervais, près Paris, route de 
Koinainvil e, 31. 

Le premier lot est d 'une contenance de 620 me 

ires63cent. en bâtiments, cour et jardin piaulé de 

lilas et ai hres fi uuiers, puiis à fl ur deierre. 

Il est loue eu détail 1,520 tr., et les parties va 
Cailles peuvent produire 30j fr. 

Mise a , nx ■ 10,000 fr. 

Ce deuxième iot est d'une contenance de 248 

mètres 14 cent, eu bâtiment, cour el jardin; il 

peut être loué au moins 450 fr. 

Mise à prix : 1,300 fr. 

S'a lres;-er pour les renseignements : 

1°A M* Emile EAUKË^S, tivoué à Paris, 

rue ne H.utôvre, 4, deposiiaiie d'une copie de l 'en-

chère ; 

8* A M* Levesnue, aveué à Paris, rue des Boas-

FONDS D'HERBORISTE. 
Adjudication, en l'élude et par le imiiisière d 

M* Hiiphen, notaire à Pari-, rue de la Chaussé* 

l'A ut i u , 68, le mercredi 20 juin 1855, à deux 
i me*. 

D'un FO\n§ de commerce d 'aiEiSBORIS-

TE exploite a Paris, rue Aubry-le-Hoochcr, 9, en 

sem le la cheinè e el l'achalandage eu dépendant 

le matériel industriel servant à sou exploita IOI 

et le droit au bail des beux où s'exploite ledit 

t'onila. L'adjudicataire s> ra tenu de prendre lt 

marchandises à dire d'expert et de rembourse 

en sus de son prix la somuiede 900 fr, payée poui 
six mois de loyer u'avauce. 

Mise à prix, outre les charges: 500 fr. 

S'ajices.-er : . 

1° A M. Pascal, place de la Bourse, 4, syndic de 
la faillite du sieur U n-don ; 

2° Et audit JU° 11AEPI1EIIÎ. (4651) 

A\IS 
Etudi 

Etablissement <I<>s Eaux 

Sieiue à Montmartre, 

de M' UHJ1O0ÏJ, avoue à Pan 

IS u- e-des Pctiict-Cliauius, 66. 

Suivant exploit de Cuuc-t , huissier à Paris 

rue 

CHEMIN DE FER DE MULHOUSE 
A MANN. 

Conformément aux s anus, MM. les actionnaires 

ta comp gii îe du CUemin tics de »ul 

liouse à. ïbaun ;oui liiv'uès à lemeiue, dans 

plus bref Jetai, au sieg'î social, rue Chauehal 

10, à Pans, leurs actions de l'ancienne société en 

commandite, pour èire échangées contre de no i-

v.lles actions de la compagnie anonyme, (I3u74) 

les actionnaires de la société anonrme des 

UinoM <U' plom!» argentifère et 

île» ruilderie» <le l*uitlylbau(iso.it préve-

nus que, conformément â l'article 21 des statuts, 

assemblée générale ordinaire annuelle aura lieu 

P.tris, au siégé ordinaire de ia société, rue Ber-

ère, 18, le mardi 26 juin courant, à midi précis. 

Pour assister à-celie assemb'ce, il faut, aux ter-

mrs de l'article 22 des sta uts, être propii.'ia.re 

d'au-iuoins vingt actions, qui devront ê.re dépo-

sées au moins dix jours à l'avance dans la caisse 

le la société, contre uu récépissé qui servira de 
carte d'entrée. 

Tout actionnaire a le droit de se faire représen-

ter, mais nul ne peut être porteur de pouvoirs 

d'à iionuaires s'il n'est lui-même membre de l'as-
.-emblée' générale. 

(13978) Le secrétaire, G. P IETSCH. 

AVIS. 

ge-

CHEMIN DE FER DE MULHOUSE 
A MANN. 

Le conseil d'admiu su uiion de la compagnie 

anonyme du t'Ht'nilai «le fer fie irullioute 

a lliaun a l'hoiinèUi' de tyiivoquer MM. les ac-

tionnaires eu assemb ée générale extiiosiiiuawt 

s .eciale pour le mercredi 27 juin 1853, à irois 

heures du soir, au palais Boni e-No^velle, boule 
vard Bonne Nouvelle, 2 J , à Paris. 

L'^sëint é statuera : 

Sur la^alificatKin du irailé portant cession à la 

compagnie des Chemins de fer de l'Est de l'actif 

de la compagnie du Ch. nnu de 1er de Mulhouse a 

Thaï u, coin rei aul la concession dudil chemin. 

Sur la" dissolution de la société ainsi que sur 

les un sures à p.endre pour opérer la liquidation 
deliuitive de celle socié.é. 

Conformément aux sialuts, MM. les actionnaire-

deviont, pour assister a l'assembée, se munir 

d'une carte d'admission, qui leur sera délivrée au 
siège .-otial, rue Ebauchai, 10, à Parut. 

Trois jouis au inouïs avant l'as emblée, il ne 

Isera plus délivré de cartts d'admission. (13075;. 

M VI. les actionnaires de la Société d'é-

elairagu iiar le gaz Louis Marguerilte 
et C', don! le siège est h Paris, rue Sain Georges, 

u° 1, sont convoqués eu aSsêmid e géueiale ex-

iraoïduiaire pour le 12 ju.lféi prochain, a l'effet: 

1° U'enli'Uilre le rappon de la géra ce sur l 'i xer-

cice de 1851 et sur le pfe tinr si uiesire 1853; 

2° De donner les autorisations u'Cceséaires pour 

vendre un nrraio appartenant a la Compagnie, 

-uua à La Cliapelle-Saiiii- Denis, rue des Puissou-
ni rs ; 

3" D 'appeler aux slatuls mo daux cet- aines mo-
difications relatives à la constitution de la 
ra nce. 

La réunion aura lieu, salle Herz, rue de la 

Victoire, 48, à deux heures et tb mie. ( 1 39 7 7 j* 

i IfPVnWF un TERRAIN d'environ 40,000 

rl 1 LllIlUu tnèires, esseuiicllemeni. propre à 

ta coiisiruciion d 'usiiits ou de grands établis-

Sèments illdU-'trjels; situé à La t .hape le-Saiul-

D ni', rue d s Poissonniers. Le ih inin de ctiu-

lure longe ce terrain de manière à pouvoir y éta-

blir une gtre. Il n'est sépare de la gare des mar-

■ liandises du chemin de 1er du Nord que par la 

me d s Poissonniers, et pourrait eue facilement 

mis en coiiiititmicaiiou avec ladue "are. 

S'adresser pour les renseignements a MM. Louis 

Ma.gue.rilte et C% rue Saun C 01 *es, 1 , ou à M. 

Dabois, architecte, rue Kucliechouari, 37. 

(1397G)* 

THÉORIQUE ET d APPLICATION, 

par M. FoitTIEH, d 1 1 a 4 
heure-, rue du Fuuboui g-Montuiar.ie, H3 

(13963)* 

RESTAURANT MATHIS Dîners à 1 fr. 

3d, poiag», 2 
.aune ou lOisMiu, légume, tb sscri, 1,2 
Ol. bouteille de bière, pain à di-creuon 

dcjtuucrsa 85 o. 4, tour d«
s
 Foutuiue,, P. lloy

a
i. 

(1397il/ 

pis IS de 

Imu edl 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JUIN 1855 

DF n i fi à 7 à lahouilln, b.s.g. d. g. brûlanl 

DLli A \i\L moins d'un cntime à l'heure; 

bon pour escaliers, cuisines, couloirs et ateliers, 

eic DUMAS , 272. rue Si Honoré. (13949;* 

MODES ÉLÉGANTES ï£^£&. 
seul. (OJ p^rle anglais.} (13942;. 

LEBIGRE,
SÉC

DE
 1TÉCA0LTCl!0tC, 

142, rue de Rivoli, ancien 112 entre les i uea «Je 

l'Arbre Sic et du Roule. 

Manteaux et paletots* tlonltlc face 

et ordinaires, chaussures, tabliers, coussins, 

ceintures de naïanon, bretelle», jarretières, bas 

conlre les varices, tissus imperméab es el élasti-

ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 

«Jurci et une foule d'objets lies utiles en voyage. 

Gd' assortim., q:égaraulie. Prix fixeeltrès modéré. 
(13839;* 

TD à lî.ï'PTlAY'C françaises,allemandes etan-
1 llAIJLL I ÎU .IO glaises, r. St-Antoine, 110. 

(13935)-

JAA AAA 'xemplaires de Manuscrits, Dessins, 

1UU,UUU Musique. Cuculaires, etc., sontrepro 
Ouils par toute personne avec le Système portatil 

Ragueneau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (13838/ 

S1K0P 
d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard 

Dép!à Paris, Louis, boul. Poissonu", 1 
(13822) 

M"" FÉitÂHD ^'
rue

 ^
on

'-
[Iiarlre

< procure le 
domestiques des deux sexes. 

(13980/ 

NETTOYAGE DES TACHES 

sur la soie, ie velours, la laine, sur toutes lesétofièf 

et sur les gants de peau par la 

VP TAI I 1 tr. 25 c. le flacon, r 
\Ot Dauphine, 8, Paris. 

(13922)* 

TRÈS BONS VINS 
BOB5»i3 4l X,BOl,'ttUOCiXEct AUTRES 

V 6s» c. la b'"*, ISO l'r. la pièce rendueàdomi''. 

A «5 —105 — — 

A 55 — l 'i ."» — — 

G" Bordelaise et-Bourguignonnc, 22, rue Ricber. 

(13943/ 

i rtîWi) P
R

^
S ' es Tuil-'ries, maison meublée 

A LLULli avec luxe; loyer, 3,100 fr. ; béné-

fices nets justifiés, 5,000 fr.; prix, 10 ,1 (00 fr. — 

Occasion. — Etude de M. De.-granges, rueNeuve-

des-Peths-Champs, 50. 

Etude de M. PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

I l/P^ADt1 fonds de spécialité de café; pro-

A IEJAUII L duitnetde ions frais, 3,000 fr.; 

prix, 4,0(JU t. . Autre, prix, 7,000 fr. 

COURS DE M \GNÉTISME de"8!1? HT. 
du soir, par M"" TUÉKÉSA , liai euue, rue Neuve 

des-Mathurins, 18, 1" escalier. (138.33) 

"*?n< cubèbe — pour arrêter en 4 
JOUrS leSUALAnlKSSEXSUELLES, 
'.PERTES, RELACH RM RNS. prenez 
lexcell. sirop au citrate de fer 
de CHAULE, méd.-ph .,r .Vivieme, 
36. FI .5 f.—Guérisons rapides.— 

Consultai, au 1 er , et corr. Envois enremb.— DÉPURATIF 

du sang, dartres, virus .5 f. FI. Bien décrire aa maladie. 
(13804) 

HUILE DE FOIES DE MORUE 

- PURE NATURELLE , préparée pour 

l'usage médical avec des foies choisis, 

exempte d'épuration. Le flacon : 3 francs. 

CAPSULE DE LA MÊME HUILE 
d'une déglutition et digestion faciles. Prix 

du flacon de 100 capsules : 5 francs, chez 

J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits-Champs, n° 26, Paris. 

Expédition à toute destination. 

La Copnhtnc \icge 
"adoptée par r \cail<m)edcM<*tteclnr* 

snrle rapwin de %. Culilerfpr, méd.cn chrj 
rf\e rtiosptcf des vénériens *-s( si active rju'une seule 
lîoîte, aiKTtî en une moyenne de six Jours les mala-

dies.... el perles hlanehes s*ns vomissements 
nausées ititoHqiirsOepôt Sén., pt*. des 

Panoramas, rue Montmartre, 

m m ii 'iin 1 ■ iirîirri ,¥.itrpr * 

* (13319) 

Changement de domicile 

yow mut» f*frmnéi$itmnL 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
aiwili n Ma 

fr In fvmtiu <t»M <MMI»MH 

MAISON DE VENTE. 
nomu n c'', 

M, ■*Hl«.«n ««à MpfMM, 35, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Eipotititi pttniDiiti 

DE LA FABRIQUE" C. CHRISTOPLB ET C*. 

(12429) 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET .D'ARGENT. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825 , à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication da Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\Le Chocolat-Menier «e trouve dam tonte» le» ville» de France et de l'Étranger./^ 

(13567) 

3 fr 

U1U BOl'TEILLB. 
MALADIES nu COEUR (palpitations, etc.;; I'HTBROTHORAX et tou es les uvtir.0Pls.irs; la plupart 

SIROPdeDIGITALE LABELONYE 5 fr. 
LA BOUTEILLE 

Ce SIROP est employé avec le plus grand succès conir 
des AFFECTIONS DE FOITRINE (catarrhes, asthmes chroniques, bronchins nerveusis, ele.) 

C'est h la fois un excellent sédatif et un puissant diurétique que supportent facilement les personnes les p'us délicates. 

Ces qualités précieuses, constatées par 18 années d'expérimentation, l'ont fait adopter par la presque unanimité des médecins. 

Le succès qu'il a obtenu dans le monde, médical a excité la cupidité de contrefacteurs, surtout à l'étranger. Us ont imité les anciennes marques de fabrique de M. LABEI 0 

NYE, pour vendre sous son nom des sirops inertes ou mal préparés, dont il ne petit accepter la responsabililé. 
Afin de mettre un terme à ce honteux trafic, chaque bouteille de son sirop est revêtue d'étiquettes teintées inimitables, e't scellée par une capsule et une bande bleue éaale-

ment inimitables; de plus, accompagnée d'une instruction portant sa signature, recouverte du timbre du gouvernement. 

A la Pli A RUA Cl K, rae BOUKBOX VILLESBUVE, IO, et dans toutes les Pharmacies de France el de l'Etranger. (I38çra 

lia publication légale «les Actes sic Société est obligatoire dans la GAZETTE »ES TllintWUS, JLE DROIT et le JOURVAIi CEXÉRAE IV AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VfiSTESPAR ACTOBITâBKJOSTICl 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, ruettossini, a. 

Le 9 juin. , 
Consislant en tables, chaises, 

porte-chapeaux, canapé, etc. (863) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, 91. 

Le u juin. 
Consistant en bureaux, tables, 

casiers, presses, etc. (858; 

En une maison sise à Paris, rue 
delà Ville l'Evêque, 3S. 

Le n juin. 
Consislant en tables, chaises, 

glaces, consoles, etc. (864; 

Rue Saint-Antoine, no. 
Le u juin. 

Consistant en commode, secré-
taire, chaises, tables, etc. (865; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seuis, tue Rossiui,2. 

Le n juin. 
Consislant en robes, camisoles, 

boutons, jupons, ele. (851) 

Consistant en commode, tables, -
pendule, chaises, ele. (852; 

Consislant en lête-à-lêtc, fau-
teuils, chaises, pendule, etc. (853) 

Consistant en piano, labiés, chai-
ses, i'auleuils, pendule, ele. (855; 

Consistant en toilette, commode, 
fauteuils, chaises, ele. (656) 

Consislant en bureau, pendule, 

foi ge, soufflet, enclume, etc. (857) 

Consistant en tables, chaises, 
rayons, gravures, etc. (861; 

Consistant en comptoirs, bocaux, 
liqueurs, bassines, etc. (866) 

Consislant en bureaux, comp-
toirs, flacuns, essence. (867; 

Consislant en tables, chaises 
meubles de salon, etc. (868) 

Consistant en pantalons, gilets, 
paleiots, habits, cannes, etc. (868) 

- Consislant en ebaises, canapé, 
tables, pendule, eic. (870i 

Consislanl en commode, toilette, 
tables, chaises, eic. (871) 

Le 12 juin. 
Consislant en commode, table, 

chaises, étagère, eic. (859) 

Consistant an luslres, flam-

beaux, candélabres, etc. 

Consislant en comptoir, 
1res, chaises, banquette, ele, 

Consislant en tables, fauteuil, 
ebaises, divan, glace, ele. (873, 

Consistant en comploir 
res, tabourets, ebaises, eic. 

Consislanl. en eomploir, 
res, tonneaux, fauteuil, eic. 

Consistart en tables, divan, ea 
napé, chaises, pendule, etc. (876) 

En une maison sise à Paris, place 
du Louvre, 18. 

Le 12 juin. 
Consislant en peintures, tables 

chaises, cash rs, cadres, ele. (854) 

En une maison sise a Paris, rue 
de la Ville-Lévêque, 51. 

Le 12 juin. . 
Consislant en bureau, chaises 

fauteuils, soufflets, etc. (862) 

En une maison sise i Paris, rue 
de Montmorency, 13 ancien 

nouveau. 
Le 12 juin. 

Consislanl en cumptoirs, casiers 
gravures, presses, eic. (877) 

Boulevard de La Chapelle-Saint 
Denis, 9s. 
Le 12 juin. 

Consislant en sulives, couvertu-
res, planches, cloisons, etc. (878) 

Place de la commune de Gentilly 
Le 12 juin. 

Consislant en tables, chaises, ar-
moires,balterie de cuisine,elc.(879) 

Rue de l'Arbre-Sec, 13. 
Le 13 juin. 

Consislant en bureau, secrétaire 
console, bibliothèque, eic. (880) 

Et M. Eugène HENRY, fabricant 
de cartonnage, demeurant à Paris, 
rue des Vicilles-Audrieltes, 2, d'au-
tre part, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les par-

ties une société en nom collectif 
pour l'exploitai ion, maisseulemenl 
pour ce qui est relatif à un plan de 
F-ai is, de sa banlieue et de ses for-
tifications, et connue sous la déno-
mination de Plan-Mignon, d'un 
brevet d'invention obtenu par M. 
M gnon. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue des Vieilles- Audriet-

les, 2. 
La raison sortais est MIGNON, 

HENRY et C«; la signature sociale 
p ;rie ces mêmes noms; seul ues 
deux associés, M. Henry lera usage 
de celle signature. 

La durée de la société est de 
quinze années, qui onl commencé à 
courir du sent juillet mil huit cent 
cinquaule-quali e. 

Pour extrait : 
POUJAt D DE NANCLAS. (1458) 

Entre : 
M. Etienne GAVACH, propriétai-

re, demeurant roule de Versailles, 

109, à Auleuil, 
Et M. Etienne BAILLET, cuisinier, 

demeurant rue Sainl-André-des-

Arts, 66, à Paris, 
Il appert : 
Que MM. Gavacb et Baiilet ont 

formé une société en nom collecli! 
pour s x années, à dater du pre-
mier juillet mii builcent cinquan 
te-einq, pour l'exploitation d'un 
restaurant. 

Le siégi- social est fixé à Auteuil, 
Grande-Rue, en face le débarca-

dèie. 
La raison BAILLET et GAVACH. 

Toule valeur sera nulle si elle n'esl 
signée des deux associés. 

L'apport social est de deux mille 
six cenls francs. 

Pour extrait : 
E. GAVACH. (1154) 

receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante pour droits, 

U appei l : 
V Que la sociélé formée entre les 

sieurs Edouard UEMENGE et Pros-
per ERHARD , nénocianls, demeu-
rant lous deux à Paris, rue du Cai-
re, 5, le dix-sept septembre mii 
huit centqiiarante-neuf,ayanl pour 
objet la fabrication des chapeaux de 
paille , est et demeure diss^ule, à 
partir dudii jour trente- et-un mai 
mil huit cent cinquante-cinq ; 

2° Que le sieur El hard resle seul 
chargé de la liquidation de ladite 
société. 

Pour exlrait : 
Signé : SCHAYÉ. (1455) 

(860) 

mon-
, (872 

mesu 
(874) 

mtsu-
(875 

Suivant acte reçu par M» D .iponl, 
notaire à Arcueu (Seine), souj-si- _ 
gné, les ungt-qualre et vingt-Mpt. 59; M. Anl 
mai mil huit cent ctnqtiante-cinq, j MAURORET, 
porlant celte menlion : EnregUlré 
à Viliejulf le huil juin mil huiteenl 
cinquame cinq, folio 95, recio, ca-

e 2, nçu cinq francs, décime cin-
quante centimes, siuné Mailhard, 

M. Lambert GUYOT, dit LAM-
BERT, entrepreneur de inuçonne-

ie, demeurant à Vaugirard, rue.de 

la saisonnière, 6, 
El M. Jean- Lucien BRANOIN.aus-

enlrepreneur de maçonnerie, 

demeurant à Vaugirard, rue de 
Sèvres 270, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom colbcltf pour les entrepri-

et travaux de maçonnerie et 
lotit ce qui s'y raitache. 

La société a été contractée pour 
cinq années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 

La raison sociale et la signature 
sociale seront LAMBERT el BRAN-

DIN. 

Le siège de la sociélé est à Vau 
girard, rue de la Sablonn.ère, 5, 
en la demeure de M. Guyol, dil 
Lambert ; il pourra être Iransféré 
Ultérieurement dans lout autre eu-
Iroii que les associés jugeront con-

venable. 
Les associés feront indistincte 

ment les entreprises, marchés et 
achats des matières premières et 
ies recouvremenls. 

Ils conduiront et surveilleront 
en commun les Iravaux qu'ils au-

ront enlrepris. 
M Guyol, dit Lambert, sera seul 

chargé de la tenue des éerilures et 
de la caisse. 

La signature sociale appartien-
dra aux deux asso iés ; elle ne 
pourra engager la suciélé qu'au-
tant que l'obligation y serait rcla-
live, poor les affaires commercia-
les l'intéressant, el inscrite sur ses 

registres. 
Il a été dit qu'un extrait de l'acte 

de sociélé dont s'agit serait déposé 
au greffe du Tribunal de commer-
ce de la Seine, et que toutes les pu-
blications nécessaires seraient fai-
tes conformément à la loi ; à cet 
effet, tous pouvoirs ont été donnés 

au porteur. 
Pour exlrait : 

Signé : DUPONT . (i46i) 

19 

SOCIETES. 

Cabinet de M. POUJAUD DE NAN 
CLAS, ancien notaire, rue Mont 
niarlre, 129. 
D'un acie sous signatures pri 

vées, fait double à Paris le vingl-
six mai mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré en cette dernière 
ville le sept juin suivant, folio 52, 
verso, case 7, par le receveur qui a 
persu pour Ions droits cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre M. Joseph - Auguste - Al 
phonse MIGNON, lithographe, de 
meurant à Pans, rue des Postes, 4, 

U'uue part, 

D'un acte sous seings privés, en 
daledu vingt-huit mai mil huit cenl 
cinquante-cinq, 

Ii appert .-
Que M. Pierre BORDES, demeu-

rant à Paris, ruedu Château- l'Eau, 
Antoine- François -Victor 

demeurant actuelle-
ment à Pamiers (Airiège), et Jean-
Baplisle DUPR1ER, demein anl à 
Sainl-Denis, rue des Ursulinrs, 15. 
tous Irais assoeiésen nom coUeelif 
et directeurs de la mai.-on BORnES 
et C", donl le siège e?l établi à Pa-

s, place Lafayette, 22 ; 
Il appert : 
Que lesdils sieurs Bordes et C e 

renoncent à se charger des rem-
placements pour le service mili ai-
re, autrement que par l'exonéra-
tion, en tant que leur ministère 
n'aura rien de contraire à la loi du 
vi ii gi - six avril mil huit cent cin-
quante cinq, 

Ei qu'ils ont modillé leurs statuts 
coufurmémenl au double dudil acte 
déposé pour minule au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris. 

DUlllEÏ. (1456) 

Cabinet de M. UN'VLRGART, rue 
Bul'faull, 24. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du irenle-un mai mil huil cenl 
cinquanle-cinq, enn gislré à Paris 
le cinq juin mil l.uil eenl cinquan 
le-cinq, au droit de cinq iraucs 
cinquante centimes, 

11 appert : 
Que la société de lait qui a ixis 

lé, pour l'exploitation d'un bal pu-
blic, entre M. Joseph WOLFhR , 
marchand de vins, demeurant Bar-
rière du Trûne, cours de Vuicen-
nes, 23, et M. Gustave WOLF, de-
meurant tu même lieu, connue 
nus la raison sociale WO-F e 

WOLFER, a élé dissuule d'un com-
mun accord à partir dudil jour 
trente-un mai, ei que M. WOLF a 
été nommé liquidateur avec lous 
tes pouvon s nécessaires. 

Pour exlrail : 
U .NVERGART. (1453) 

Elude de M« NAUDEAU, avoué à Pa-
ris, rueNeuve-des-Pelits-Champs, 

36. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait quadruple à Paris, le 
sepl juin mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, 
M. Henri-Albert-Joseph LUSSI-

GNY, négociant, demeurant à Ya-
leneienues, rue Askièvre, 24 ; 

M. Pierre-Marie-François LUSSI-
GN Y. négociant, demeurant àParis, 

rue du Mail, 30 ; 
M. Henri-Albert LUSSIGNY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue du 

Mail, 30, 
Et M. Emile-Joseph LUSSIGNY, 

négocianl, demeurant à Paris, rue 

du Mail, 30, 
Ont formé entre eux une sociélé 

en nom collectif pour l'exploilation 
du commerce des batistes et toiles, 
sous la raison sociale LUSsIoNY 
frères, dont la durée a élé lixée du-
dit jour sept juin mil huit cent 
cinquante-cinq au premier dé-
cembre mil huit cent soixante 

deux. 
La signature sociale ainsi que la 

geclion de la sociélé a élé confiée 
aux quatre associés con jointement 

Pour extrait. (1457) 

Cabinet de M. HUARD, rue Saint-
André-des-Arls, 13. 

Par acte sous seing privé, en date 
du premier juin mil huil cent cin 
quanle-ciiiq, enregistré à Paria le 
neuf dudit mois, 

D'un acte passé devant M« LavO' 
calel son collègue, notaires à Pa-
ris, le Irenle-el-un uiai mil huit 
cenl cinquante-cinq, enregistré, 

Enire 
M. Jean-Bapiisle RIOM, proprié-

taire et fonueur de »uif, demeu-
rant à PfU'is. rue (le Laeépède, 15, 

El M. Kduie PELLEIUN, fondeur 
de suif, demeurant à Paris, boule-
vard de l'Hôpital, 132, 

Représentant seuls, ainsi qu'il est 
expiiqoéaiiait acie, la société ItlOM, 

ELLEIUN et compagnie dont sera 
ci-api ès parlé, 

Ii apperl : 
!■ Que la sociélé de fonle centrale 

les suifs de la boucherie de Paris 
el de la banlieue, établie sous la 
aison sociale RIO VI, PELLEitlN' et 
'■' pour quinze années, i partir du 

jour de sa constitution aux termes 
l'un acie passé devant M« Litvoeat 

et son cnllègue, notaires à Paris, le 
lix-neuf novembre mil huit eenl 
inquanie-lrois, et constituée par 

acte devant le infime notaire du 
ngl-neuf dudit mois de novem-

bre, 
A été d'un commun accord dis-

soute à compter du Irente-et-un 
mai mil huit cent cinquanle-cinq. 

Mais pour les effeis ue celte dis-
solulion remonter rétroactivement 
lu vingt. quatre février mil huit 
cent cinquante-cinq, jour auquel 
a-vail éléanêlée la situation aeiive 
ei passive de ladite sociélé ; 

2» Que M. Itium a cédé à M. Pel-
lerin lout l'actif social non encore 
réalisé, aux comblions et chaigcs 
stipulées au lit acte; 

3° El que, par suite de l'atlriba 
lion de loul l'actif restant à réati-
er à M Pellerin et de l'encaisse-

ment par lui de l'aciif réalisé, il 
n'y a pas eu lieu à liquidalion. 

Pour extrait. (iS63.) 

Suivant acie Hillemand. nolairc 
à (ienldty, le vingt-neuf mai mil 
huil cent cinquanle-cinq, 

Il a élé formé une société entre 
M. Nicolas-Louis THU1I.LEUX, ar-
chilecte, demeurant a Paris, rue 
Blanche, si, seul gérant el associé 
responsable, et les deux comman 
di t aires dénommésaudit acte, pour 
l'acquisition d'un leriain situé ; 
Paris, à l'angle de la rue Vinlimil 
te et de la rue de Calais, pour la 
construction sur ce terrain d'une 
maison de six élages, la mise en 
rapport de celte maison el la ré-
veille ou l'échange de la propriété 

s'il y avait lieu. 
La raison sociale est Nicolas 

THU1LLEUX et O. 
Le siège de la société est à Paris 

au domicile de son gérant. 
La société a commencé a partir 

du vingt-neuf mai mil huit cenl 
cinquante-cinq, pour finir aussilôl 
l'opéraiion terminée, et sans que 
la durée puisse excéder cinq an-

nées. 
Les commanditaires ont apporté 

la somme de soixante mille francs 
qu'il se sont engagés à verser au 
fur et à mesure des besoins de la 

sociélé. 
11 a élé dit que M. Thuilleux, com 

me seul associé et gérant respon-
sable et ayant seul la signature so 
ciale, aurait l'admiuisiralion en 

tière de la société. 
Toutefois que la vente ou l'échan-

ge de l'inmeuble de la société ne 
pourrait avoir lieu, que les prix ou 
soulle n'en pourraient être touchés 
que du consentement des associés 

commanditaires, 
HILLEMAND . (H62) 

Etude de M« SCHAYE, agréé 
D'un aclesoussigtiatures privées, 

fait double à Paris, le trenle-ct un 
mai mil huil cent cinquanle-cinq 
euregislré même ville, le cinq juin 
suivaiit.foho 40, verso.ease », par le 

Cabinet de U. A. DURANT-RADI 
GUET, avocat, 7, rue Si-Fiacre. 
Suivant acte sous signatures pri 

vées, fait double à Paris, le trente-
et-un mai mil huit cent cinquante-
cinq, euregislré, 

M .Bilmei y IsOUSSARDji'une.néjo 
eiani, demeurant à Paris, rue Saml-
Martin, 201, 

El une antre personne dénom-
mée audit acte, 

Ont formé ent . e eux une sociélé 
qui aura pour objet l'exploitation 
de la maison de commerce de lis 
sus, siluee à Paris rue Sainl-Mar 

tin, 203. 
Celle société sera en nom collec-

tif à l'igard de M. Boussard jeune 
et en commandite à l'égard de 

l'autre associé. 
M. Boussard jeune sera seul gé 

tant de la sociélé. 
La raison sociale sera : BOUS 

3ARD jeune, ledit sieur Boussard 
aura seul la signature sociale. 

Le siéue Ue la sociélé est à Pa-
ris, rue Sainl-Manin, 203. 

La durée de la sociélé sera de dix 
années qui ont commencé le pre 
mier février mil huit cent cinquan 
te-einq, pour Unir le Irenle-et-uu 
janvier mil huit cent soixante-
cinq. 

La commandite est de soixante 

mille francs. 
Pour exlrait : 

A. DURANT-RADIGCET. (1460) 

manutention, soit enfin pour tou-
tes constructions mécaniques. 

II a élé dil ; 
Que cetle société serait en nom 

collectif à l'égard de MM Gargan el 
Papillon, et en commandite seule-
ment à l'égard du troisième as-

socié ; 
Que la raison sociale serait GAR-

GAN el PAPILLON; 
Que celle notiv. Ile sociélé conti-

nuerait les affaires de celle exis-
lanl en nom collectif entre MM. 
Gargan et Papiilon ; 

Qu'elle proliierait el deviendrait 
propriétaire de tout l'aciif mobilier 
de l'ancienne société, et qu'elle en 
acquitterait le passif aussi mobi-

lier; 
Que, quant aux terrain et cons-

tructions formant l'actif immobi-
lier de l'ancienne société, ils de-
meureraient la propriété de MM. 
Gargan et Papillon, sauf le droit 
de jouissance, qui été apporté à la 

nouvelle sociélé; 
Que la durée de la sociélé serait 

de treize années et dix mois, ' 
partir du premier juin mil huit 
cent cinquanle-cinq pour Unir le 
premier avril mil huit cent soixan-

te-neuf; 
Que toutefois ses effeis, pour le 

règlement des comptes entre les 
associés, remonteraient au pre-
mier avril mil huit cent cinquan-

te-cinq. 
Le siège social a élé fixé a La 

Villel e, rue de Valenciennes, dans 
les lieux établis pour la fabrique. 

Le fonds social a élé fixé à cent 
mille francs. . 

M. (.argan a apporté à la société 
son temps el son industrie et tou-
tes les inventions el découvertes 
qu'il pourrait faire pendant la du-

rée de la société. 
De son côté, M. Papillon a ap-

porté à la sociélé la va eur de cin-
quante mille francs, rOi mantsamiâe 
uans la sociélé existant déjà entre 
lui et M. Gargan, laquelle valeur de 
cinquante mille francs se trouvai! 
confondue dans l'actif de ladite 

sociél é. 
L'associé commandilaire a ap-

porté pour sa mise, sociale la som-
me decinquanle mille francs, qu'il 
s'est obligé à verser moitié dans le 
courant de juin el moitié dans le 
courant de juillet mil huil cenl 
cinquante-cinq. 

Enfin, MM. Gargan et Pap lion 
onl encore apporté à la sociélé la 
jouissance pendant toute sa durée 

i° De la fabrique dans laquelle 
MM. Ga' gan et Papillon exerçaient 

leur exploitation; 
2- De deux lerrams.sil a LaVil-

letie, rue de Valenciennes, et con 
ligus à la fabrique, le premier de 
la conienance de deux nulle cinq 
cent soixanle-ciuq mèires el le se-
cond de onze cent treille- deux 

mètres. 
Il a été convenu que le tonds so 

cial pourrail, si cela élail jugé né-
cessaire aux besoins de la société, 
être augmenté de cinquante mille 
francs, qui seraienl fournis par 
l'associé commanditaire; 

Que la décision seiait prise à la 
mnjorilé des trois associes dans un 
délai d'un an de la date de l'acte 
exlrait, el que les fonds seraient 
versés par l'associé commandraire 
trois mois après, sans que ce pût 
êlre avant le premier janvier mil 
huil cent cinquante-six ; 

Que si elle n'avait pas élé prise 
dans l'année, l'engagement de l'as-
socié commanditaire serait an 

nulé. 
Il a été dit que MM. Gargan et 

Papillon auraient seuls la gestion 
el la signature delà société, mais 
qu'ils ne pourraient faire usage de 
celle signature que pour les affai-
res de la société inscrites sur leurs 

registres. 
Pour exlrait : 

Signé: PocssiÉ. (1459) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
Suivant aclo passé devant M' 

Poussié , notaire à Aubervilliers 
iSeine), les vingt-huit et trenle-un 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 

M. Louis-Xavier GARGAN, méca-
nicien, demeurant à La Villette, 
rue de Flandre, 59; 

M. Alphonse-David PAPILLON, 
négocianl, demeurant àLa Villette, 
même rue, 52, 

Déjà associés pour l'exploilation 
dont il va êlre parlé, aux termes 
d'un acte sous signatures privées, 
en dale à La Villelle du vingt-un 
mars mil huit cent cinquânle-
quatre, enregislré à Paris le vingt-
cinq du même mois, 

t:t ie commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé une société enlre eux 
pour la conslruclion de wagons, 
trucks, pièces el appareils divers à 
l'usage des chemins de fer, soit 
pour la traction, le transport ou la 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du 8 JUIN 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur THIBERT (Benoîl), fab 
d'allumeltes à Belleville , rue de 
Vincennes, ii; nomme M. Caille-
bolle juge- commissaire, et M. La-

co<le, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (N° 12128 du gr.î; 

Du sieur CHOPLAIN (Alphonse-
Constant', peinlre el md de papiers 
peinls, boulevard Bi auaiarchais, 
87; nomme M. Bezançon juge-com-
missairc, el M. Hérou, rue de Para-
dis-Poissonnière. 55, syndic provi-

soire (N° 12429 du gr.); 

Du sieur FLEURY (Arsène), fab. 
de bionzes, rue du Chàleau d'Eau, 
40; nomme M. Bezançon juge-om-
missaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, 3, svndic provisoire (N° 12430 

du gr.); 

De 'a sociélé WERLÉ, ZH.Z et C', 
enmmissionn. exportateurs , rue 
d'Hauteville, 17, composée de Fer-
dinand Werié, demeurant rue d'En-
ghieu, 29, et de Henri Zilz, demeu-
rant rue Lafayetle, 14; nomme M. 
Ciiillebolle juge-commissaire, el M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12431 du gr.); 

Du sieur BRÉON (Auguste), gé 
rant el liquidateur de l'ancienne 
société A. Rréon et C«, demeurant 
au! refois à Paris, rue de la Tour-
d.is-Dames, s, ensuite rue Geoffroy-
Marie. 15, et actuellement à Naii-
tei re (Seine), pince de la Boule, 28, 
personnellement; nomme M. Lare-
naudière jinie-rommissaire, cl M. 
Plutanrlfi, rue Sle-Anne, 22, syn-
dic provisoire (N" 12432 du gr.). 

CONVOCATIONS DR CHÉA.NCI t. RS, 

Sent Invités <i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salit des as-
semblée* des faillites J UU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur FLLURY ' Arsène), fab. 
de bronzes, rue du Châleau-d'Ëau 
40, le M juin à 10 heures (N» 12430 
du gr.); 

Du sieur SCHBATZ, imprimeur 
sur élol'l'es à Si-D.nis, le i4juin i 
9 heures (N° 12110 du gr.). 

Vour assister a rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tan' sur la composition de 
Vtlal des créanciers présumés que SUT 

la ninninalX'H de nouveuux syndics. 
NOTA . Les ticrs-porleurs d'elfets 

ou ^ndossemenlsde ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BATARD (Martin), limo-
nadier-restaurateur, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, 13, le 15 juin à 9 
heure* (N» 12232 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'etat de la faillite et délibé-
rer sur la formutlon du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte^ 
tant sur les faits de la gestion que 
ittr l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclumer, S1U. 
tes créanciers : 

Du sieur BRY aîné (Pierre-Louis-
François-Joseph). éditeur, rue Gué 
négaud, 2:, enlre les mains de M 
Sergent, rue. Rossini. 10, syndic de 
la faillite (N" 12355 du gr.j; 

De la dame veuve BOUDET, née 
Albeissnrd, mdede vins, me Basse-
du-Rcmpart, 52, enlre les mainsde 
M. Qualremère ■ quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
;N" I 23; S du gr.); 

Du sieur WARMONT (Emile-Vic-
tor), teinturier à Neuilly, rue des 
Mauvaises- Parole3 , 4, entre les 
mains de M. Iburley, rue Laflilte, 
si, syndic de la faillite (N* 12380 
du gr.); 

Du sieur BEN DIX (Jacques), nég. 
commissionn. en marchandises , 
rue des Jeûneurs , 29 , enlre les 
mains de M. Heurtev, rue LalBt-
te, 51, syndic de la faillite (N» 13478 
du gr.); 

Du sieur FLAMENT (Louis-Ma 
rie), fab. de papiers peinls, rue de 
Montreuil, 23, enlre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabannais, 8, syn 
die de la faillite (N" 12389 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de ia société CHI-
VOT et DEWA1I.LY, anc. mds de 

vins, actuellement merciers à Bati-
gnolles, Grande-Rue, 43, sont invi-
tés à se rendre le 1 1 juin à 3 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites,pour, conformémen I à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
etl'arrèler; leur donner décharge 
de leurs fondions el donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 9264 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GUI-
HAUD (Pierre), serrurier, fiub. St-
Denis, 185, sont invités à se ren-
dre le IS juin à 10 heures H2, au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à Part. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par le3 syndics, 
le débattre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et ie failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11138 du gr.). 

premier paiement avoir lieu dam 

un an du jour de l'homologation 
En cas de vente du foml« de con?' 

merce , exigibilité immédiate dei 
dividendes (N» 1214s du g

r
 ) 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiéset affir-
mes du sieur PLANCHE aîné ( Fran-
co is), tailleur, rue de la Koniaine-
Mobere, 1S, peuvent se présenter 
chez M. Heurtev, syndic /rue Laf-
nite, 51, pour loucher un dividende 
île 1 fr. 67 cent, pour 100, deuxièmu 

reparution (N« 9U4 du gr. 

HOMOLOGATIONS! DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DltOUbT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril 1855, 
lequelhomologue. leconcordal pas-
sé h- 4 avril 1855. enlre le sieur 
DROUET (Viclor-Aiu.'é), ex-bonne-
tier, actuellement en II", de bains 
froids sur la Seine, demeurant rue 
Sle-Anne, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Drouct, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en dix ans, par dixième d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu ie 30 a\ril 1856 (N" 
U8S4 du gr.). 

Concordat DROUET et C*. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 avril 1855 , enlre les créan-
ciers de la sociélé DROUET et C«, 
enlr. de bains froids, rue Ste-An-
ne , 22 , et le sieur Victor-Aimé 
Drouet. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Drouet, r.ux 

créanciers de la société , de loul 
l'actif de cette sociélé. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration de la société Drouet et C'. 

M. Guérin, rue des Marlyrs, 4, 
commissaire à l'exécution du con-
cordât (N° H885 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

TOUR IKSUFFISANCE D'iCTW. 

IV. B. Vit mois après la date de cet 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre Ii 
failli. * 

Du 7 juin. 

De la dame PELLETAN, née Sar-
landière, tenanl maison meublée 
rue d'Aguesseau , 12 (N* 7014 du 
gr.). 

Du 7 juin. 

Du sieur HELVAL (Jean-Louis), 
layelier-emballeur, rue Mealav 7 
(N° 12506 du gr.). 

ASSEHBL1.ES DtJ II JOIN Ul3 

NEUF HEURES : Zoellin , anc. limo-
nadier, s>nd. — Aubrv, md da 
vins, id. — Vuillon, emballeur, 
yenf.- Peré el Vimoiil, lailleun, 
id. -Letelticr, md de vins, clôt.— 
Jolly, limonadier, id.— l'orée, la-
veur de ce ndres, id. - Cliauriat, 
fab. de savons, eonc—Chavanne, 
anc. md de rubans, id. 

Dix HEURES : CattieretO, l'Econo-
mie domestique , vérif — llei-
nhardl, hùlcl meublé, clôl.-Gal-
leelou, tourneur en cuivre, id. — 
Piehon, md de vins, eonc. — Do-
ret, pâtissier, rem. à huil — Com-
be el Chapelier, mds de vins, IL 

MIDI : Potiii'el, md de vins, IJTBI — 

Fallet, boulanger, vérif. — Bien-
venu, md de vins, clôt. — Boulte, 

dislillaleur, id. 

Concordat BEAUMONT. 

Jugement du Tribunal de com 
mirce de la Seine, du 15 mai 1855, 
lequel homologue le concordat pas 
se le 2 mai 1855 , entre le sieur 
BEAUMONT, nég. en sangsues, rue 
Sl-Honoré, 55, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Beaumont, par ses 

créanciers, dt 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Lcsiop. îoo non remis, payables : 
5 p. îoo dans la huitaine de l'ho-
mologation el 5 p. îoo en deux ans, 
par moitié, du jour de l'homologa-
tion iN« 12072 uu gr.). 

Concordat FENCI. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n mai 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 avril 1855 , entre le sieur 
FENCI (Joseph), ayant tenu maison 
meublée avenue des Champs-Ely-
sées, 75, actuellement employé, de-
meurant rue de Richelieu, 97, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fenci, par ses 

créanciers, de 93 p. IOO sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 7 p. ioo non remis, payables: 
8 p. Ioo comptant et 2 p. ioo dans 
un an du jour du concordat (N 

12141 du gr.;. 

Concordat ROSENWALD. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du ii mai i»55, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 28 avril 1855, enlre le »ieur 
ROSEN\VALDaîné(Abrahani),quin-

caillier, rue Vendôme, 16, et sei 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Kosenwald, par 
ses créancier», de 90 p. mo sur ie 

moulant de leurs créances. 
Les 25 p. ioo non remis, payable» 

èn quatre ans, par quarl, pour le 

Séparât loua. 

Demande en séparation de bien» 
enlre Claudine-Louise BAl'ZON 
el Claude-Anselme MARECHAL. 
à Paris, rue de Luxembourg, iô. 

— Gamard, avoué. 

Demande en séparalion de bieni 
entre Elisa-Gabriellc AL'HOUS-
SET et Nicolas-Léon VILLATr.. i 
Paris, rue du Fg-St-Honorc, 61-

L. Migcon, avoué. 

Demande en séparalion de bien» 
enlre Aurélia-Horlensi 1- A ™y.5 
et Jean-Antoine-Eugène VENIR* 

D'AURIOL, à Paris, boue»»™ 
Bonne-Nouvelle , 10. - CMrm 

Desélangs, avoué. 

Demande en séparation de bien' 
enlre Henriette - Est lier Vt«-
DR H AUX cl Jean-Baptiste-Theo-
phile LINSART, à Paris, rue rte ta 
Gianrte-Chaumière, i». - u.rr 

ronne, avoué. 
Jugement de séparation de bien» 

enlre Julie-Léonore OlZOïr c< 
François-Jacques GOSSE, au M 
til-Munlrouge, près Paru, "u* 
Léonie. — Jooss, avoué. 

OéceH et InillI^M»^
L0,4

* 

juin u»». - "•£"£•!! 

Rey, so ans. rue a'Arge«teu.i. 

- Mlle Détours, 19 sn%r
ue Hl

» 
lé, ». - Mme Ramond, 36 an*.^

 J( 

Du 7 
ans, rue 
M 

sage Montesquieu, 5,—* 
ans, rue Bailleuil. 2.- M. .Ile». 

ar». 

58 ans, rue des Bourdonnais. 
- rue Sl-f' ' Mme Lebauil, 54 ans, rue - - ï4_ 

96. - Mme Deveau, 47 ans, r« 
Hier, 18.— Mme Locuuin, j^^e 
rue du Fg-St-Anloim', 2«- „

e
, 

Blanchel, Il ans, rue de Char" g; 
|

U
7.- U. Mollet, 6? ans, JUJ 

Ormes, 22.- Mlle \illcneu >e,J
3lJlj 

si-Antoine. 214.-M.O0i' , ;. rueSt-Anloine, 214 
27 ans , place St - -
Prés, i. - M. Lemariiner, »» 
rue St-Marguerile, u -

Germai 0 , 

Gar-
nie St-Marguerue ... „ -

nier, 52 ans, rue ^t- Be "°' '
dt

 Sa-

is „ 

Dèsjar.liiis, •»"*' . 
- M . Brûlé, ans ' 

ne, 4L— M. Manoury 
de Bourgogne, 50. — « 
bel, 75 ans, rue Neuve 

16. - M " 
a Clé, 29 

de 

Geoflïoy-St-Hilaire, t-

Le gérant, 
BACOOtlS 

Enregistré à Paris, le Juiu 1853, t"" 

Keçu deux fran l vingt centimes. 

JUPKIMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-SlATHUKlNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Guw»T, 
Le maire du 1" arrondissement. 


